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Introduction


Soupçonné d’empoisonnement, l’esclave Bayonne tente en 1777 de s’enfuir du cachot de la plantation Bellevue, à Saint-Domingue. Interrogé par l’économe sur les raisons de sa tentative de fuite, il répond « que c’étoit pour s’évader ». Dans le procès-verbal, il explique que « n’ayant personne pour parler pour lui, il faisoit tout ce qu’il pouvoit pour se sauver »1. Bossal, né en Afrique, il tente de prendre la fuite parce qu’il estime que disparaître est sa meilleure chance de survie. Sa culture judiciaire, au sens de compréhension du système légal encadrant la société où il vit, Saint-Domingue, l’incite à ce choix contraint. Les inventaires de la plantation Bellevue ne permettent pas de retrouver la trace de Bayonne. Faute de traces archivistiques suffisantes, il n’est pas possible de dire autre chose sur lui, sauf à tenter, en guise d’hommage, une restitution du monde dans lequel il a vécu2. En revanche, l’emprisonnement d’Antoine, son coaccusé créole (né dans la colonie), laisse beaucoup de traces archivistiques. Transféré dans les prisons royales grâce à l’intercession de sa mère libre, il présente des recours jusqu’au Conseil du roi, avant d’être finalement restitué à son maître en 1779. Sa propre expérience du droit est modelée par un réseau de soutien capable de mobiliser des recours légaux en sa faveur, mais se heurtant à un autre réseau plus puissant, qui produit de nombreuses sources judiciaires et administratives. Si elles ne permettent pas d’accéder à la subjectivité des esclaves dont les propos sont rapportés, elles livrent cependant des informations sur la manière dont les individus interagissent avec les institutions officielles et produisent des récits dans lesquels ils mettent en œuvre leur propre culture judiciaire. À travers l’emprisonnement de ces deux individus se jouent deux expériences contraintes de la justice, contrastées et très inégalement documentées. C’est une histoire injuste, une histoire à parts inégales, dont il faut accepter les zones d’ombre et expliciter les silences3. La capacité à recourir à l’institution judiciaire ne recouvre pas systématiquement les lignes raciales. Plus que de renvoyer à une opposition entre une culture bossale du rejet et une culture créole de l’adaptation à la colonisation, elle dessine une frontière, mobile et poreuse, entre ceux qui subissent l’institution et ceux qui tentent, avec plus ou moins de succès, d’en mobiliser les ressources ; entre ceux qui entrent en contact forcé avec l’institution judiciaire, ceux qui tentent d’agir dans le cadre judiciaire et légal et ceux qui tentent d’y échapper.

Ce livre ne porte pas sur ceux qui, tel Bayonne, n’ont personne pour parler pour eux, mais au contraire sur les individus qui, vivant dans les colonies françaises du XVIIIe siècle et entrant (volontairement ou non) en contact avec l’institution judiciaire, font une expérience du droit qui laisse des traces archivistiques conséquentes. De cette somme de procédures, de ce bruissement de voix qui se sont tues, émergent des logiques judiciaires communes aux différents espaces coloniaux. Si elles témoignent de la diversité des sociétés ultramarines sous souveraineté française, elles participent dans le même temps de l’affirmation d’un espace juridique impérial. L’interaction entre les expériences individuelles et les dynamiques institutionnelles, judiciaires et administratives, propres aux colonies françaises, constitue l’objet de cette enquête, effectuée à partir de juridictions situées dans un vaste ensemble de territoires très divers.

Le premier empire colonial français se constitue progressivement à partir du début du XVIIe siècle, jusqu’à comporter à son apogée, au milieu du XVIIIe siècle, le Canada, la Louisiane, la Guyane, la Martinique, la Guadeloupe, Saint-Domingue, des petites Antilles, des comptoirs de traite sur la côte ouest d’Afrique (Gorée, Saint-Louis du Sénégal, Juda), les îles de France (Maurice) et de Bourbon (La Réunion) dans l’océan Indien, des comptoirs de commerce en Inde, à Pondichéry, Chandernagor, Mahé, Karikal et Yanaon (autour duquel s’étaient développées entre 1720 et 1740 de véritables possessions territoriales). Vivant dans des milieux naturels très variés, les habitants de l’empire sont alors plusieurs centaines de milliers au total : plus de 200 000 aux Antilles (dont plus des trois quarts esclaves), environ 70 000 en Amérique du Nord, 70 000 à l’île de Bourbon (dont les deux tiers d’esclaves), 20 000 à l’île de France, quelques centaines à Gorée, mais aussi 120 000 à Pondichéry et plusieurs milliers dans les autres établissements français d’Inde. L’activité économique de cet empire ultramarin, source de profit pour la métropole, est assurée en grande part par le travail forcé des engagés et surtout des esclaves. Il est soumis à l’autorité lointaine du roi de France, représenté dans l’Atlantique par ses administrateurs (gouverneurs et intendants) et dont le pouvoir, pour l’océan Indien, est concédé à la puissante Compagnie des Indes. Parmi eux, les juristes sont peu nombreux : on estime à 33 le nombre de personnes versées en droit présentes à Québec en 1666 (notaires, greffiers, gouverneur et juge seigneurial). Cette faible présence juridique a souvent primé dans la représentation historique des colonies française, l’historiographie privilégiant longtemps l’histoire économique de la colonisation4. L’histoire sociale des sociétés esclavagistes s’est d’abord intéressée à l’organisation hiérarchique du travail dans les plantations et à la mobilisation d’une main-d’œuvre servile d’ascendance africaine pour des productions agricoles destinées à l’exportation5. Plus récente, l’étude des villes coloniales, espaces sociaux complexes, souvent portuaires, met en avant leur rôle d’interface entre les plantations, les autres colonies et l’Europe6. Dans ces villes, comme dans les comptoirs de commerce, sont établies à partir du règne personnel de Louis XIV des juridictions royales chargées de rendre justice au civil et au criminel et de seconder l’administration. La mise en place de juridictions subalternes, nommées bailliages, sénéchaussées, justices royales ou conseil provinciaux suivant les lieux, suit une chronologie très diverse suivant les espaces. Les Conseils souverains (puis supérieurs) rendent justice en dernier ressort, et prennent aussi, initialement, des règlements de police, tout comme les parlements et les conseils souverains métropolitains. Ils sont fondés à Québec (1663), en Martinique et en Guadeloupe (1664), et même à Surate (1671) puis Pondichéry (1701), à Cayenne (1703), en Louisiane (1716), à l’Île royale (1717) et à l’île de France (1723). Deux conseils supérieurs sont établis à Saint-Domingue, l’un à Petit-Goave (transféré à Léogane entre 1697 et 1723) et l’autre au Cap, réunis en 1787. Leur mise en place détermine la chronologie de cette étude, qui s’intéresse non à l’établissement des colonies, mais à leur consolidation par l’instrument judiciaire7.

Si les cours de justice métropolitaines jouent un rôle dans l’établissement des souverainetés coloniales sous Henri IV et Louis XIII, l’autonomisation des juridictions coloniales invite à envisager leur action à partir des années 16608. Les édits de création des conseils supérieurs les soumettent à des règles de procédure identiques, prenant la coutume de Paris comme référence. Juridictions de dernier ressort, comme les parlements, ces tribunaux sont composés d’une douzaine de membres, ce qui les rapproche de petits bailliages. Un effort d’uniformisation judiciaire engagé sous la Régence entraîne la mise en place en 1717 d’Amirautés dans toutes les colonies. Ce n’est que très progressivement, cependant, que s’affirme une unité judiciaire impériale9. Alors qu’en France, l’existence de multiples juridictions d’attribution traduit en justice la réalité de la hiérarchie sociale (puisque du statut personnel dépend le tribunal compétent), dans l’édifice judiciaire simplifié des colonies, il incombe aux magistrats des conseils supérieurs de rendre justice à tous en dernier ressort, au nom du roi (en théorie du moins)10. Les solutions juridiques qu’ils inventent dans des affaires mettant aux prises des populations inégales renforcent l’ordre social colonial. Parallèlement, leur action participe de l’affirmation de l’État impérial à partir de la fin du XVIIe siècle, caractérisé entre autres par le développement de l’administration ministérielle. Le secrétariat d’État de la Marine, créé par Colbert, se dote en 1710 d’un Bureau des colonies, chargé de la gestion des possessions atlantiques. La justice coloniale échappe dès lors à l’autorité du chancelier, pour relever du despotisme ministériel dénoncé quelques décennies plus tard par Malesherbes.

Figure 1 : Conseils supérieurs ultramarins
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Ces juridictions servent à soutenir la colonisation et à seconder la mise en valeur, par le travail forcé, des espaces conquis. Les magistrats traduisent dans leurs décisions la violence concrète des rapports sociaux, dans les sociétés esclavagistes (Antilles, Louisiane, océan Indien), où l’économie de plantation est entièrement fondée sur l’exploitation d’une main-d’œuvre servile, tout comme dans les sociétés avec esclaves où ces derniers restent minoritaires. Alors que le sol métropolitain est réputé rendre libre, au moins jusqu’à la Régence, les habitants des possessions ultramarines françaises sont soumis à une hiérarchie de statuts individuels fondée sur l’absence de liberté (plus que sur le privilège), qui se fige en un ordre racial. La justice est un instrument de l’exploitation esclavagiste, dont témoigne le tristement célèbre Code noir de 1685. Si ses dispositions ont cristallisé en France le débat public autour de l’esclavage, l’exercice quotidien de la justice et la production d’écrits administratifs qui l’accompagne participent pleinement de la légitimation de la domination raciale. Ce livre analyse par le prisme de l’emprise pénale la consolidation locale de l’autorité royale et la construction générale de l’autorité impériale. Il ne s’agit pas de faire l’archéologie d’un projet politique impérial cohérent, qui n’a probablement pas existé, mais d’exhumer des dynamiques communes aux différentes colonies à partir de l’accumulation empirique des pratiques judiciaires et administratives.

Cette recherche s’inscrit dans des perspectives historiographiques qui relèvent à la fois de l’histoire de la justice et de celle des empires coloniaux11. L’histoire sociale des colonies françaises mobilise aussi les sources normatives et judiciaires12. À la croisée de questions institutionnelles, politiques et sociales, l’histoire de la justice et de la magistrature constitue en France un champ historique à part entière13. Mais les travaux spécifiquement consacrés à l’institution judiciaire coloniale, souvent collectifs, restent encore rares pour l’empire français14. En revanche, l’attention portée aux legalities, c’est-à-dire aux actes juridiques conçus comme objets sociaux, a permis de sortir du grand récit téléologique de l’avènement des États-Unis et de prendre en compte les Amérindiens et leurs jurispractices, ou mentalités juridiques15. Le concept de legal pluralism qui traduit la coexistence de plusieurs systèmes légaux dans un même champ social, est appliqué par Lauren Benton aux formations impériales de l’époque moderne16. L’historiographie de l’empire espagnol s’intéresse de longue date à la confrontation des cultures légales espagnole et amérindiennes et à la mobilisation des tribunaux par les Amérindiens17. Pour la Nouvelle-France, on dispose de grands travaux sur la criminalité et les institutions judiciaires, moins cependant que pour la période postérieure à la conquête britannique18. L’histoire du droit colonial francophone s’est engagée, depuis la fin des années 1980, dans l’analyse des Codes noirs et du statut de l’indigénat19. Elle envisage aussi l’organisation des professions juridiques et la mise en œuvre des textes normatifs sur l’esclavage20. Pour autant, les travaux comparés en matière judiciaire restent encore rares, au regard des travaux sur l’histoire politique de la colonisation21. Si les colonies sont depuis longtemps étudiées en termes économiques, les travaux collectifs engagés sous l’égide de François-Joseph Ruggiu et de Cécile Vidal permettent en effet de confronter les traditions sociales francophone et anglophone, mais aussi hispanique et lusitanophone22. Plusieurs thèses s’intéressent aux élites, de l’administration et du pouvoir colonial français23. Les rapprochements avec la riche historiographie de l’État français à l’époque moderne sont récents. L’étude de l’exercice métropolitain du pouvoir royal, en reconsidérant son adaptation aux réalités locales et la collaboration des élites dans les provinces périphériques du royaume, tend à relativiser le paradigme absolutiste. L’État français se rapproche du modèle de monarchie composite qui permet de penser les empires coloniaux comme ensembles de territoires unis sous un même souverain tout en gardant leurs spécificités linguistiques, culturelles et juridiques24. Si le lien constitutionnel entre métropole et colonies est étudié de longue date pour les empires anglais et espagnol, l’analyse en termes impériaux de l’expansion ultramarine française est plus récente25. L’exercice d’un pouvoir « par collaboration », privilégiant l’autonomie locale et les associations avec des « nations » autochtones indépendantes, surtout en Amérique du Nord, permet la survie de ce vaste ensemble territorial dans lequel les Français sont très minoritaires. Pour Kenneth Banks, les difficultés à maîtriser l’information et à mobiliser les élites coloniales font de l’empire un projet ambitieux plus qu’une réalisation concrète26. Néanmoins, une certaine unité est assurée par l’autorité d’une seule agence centrale, la Marine, par l’utilisation, d’une seule langue, le français, mais aussi par le régime économique de l’Exclusif et l’établissement d’un droit commun, à partir de la coutume de Paris, de l’ordonnance criminelle de 1670 et du (ou plutôt des) Code noir. J. Pritchard évoque un empire insaisissable, simple somme de colonies27. Faute de véritable unité politique, il n’y aurait donc pas d’empire français dans la première moitié du XVIIIe siècle. L’usage du terme se répand cependant autour de la guerre de Sept Ans, pour désigner la métropole et ses colonies comme un ensemble politique cohérent et solidaire28. Il est défini, dans le Dictionnaire de l’Académie française de 1692, comme « commandement, puissance, authorité », mais aussi comme « domination, monarchie » et comme « estendue des pays qui sont sous la domination d’un Empereur ». Mais la quatrième édition, en 1762, ajoute à cela « tous les pays qui sont sous domination d’un grand Roi. L’Empire françois » : l’empire est, dans cette acceptation, défini spatialement et non politiquement. C’est cette mutation que ce travail vise à éclairer à travers le prisme pénal, qui permet de mettre en évidence à la fois le caractère polycentrique de l’exercice du pouvoir et l’intensité des relations centre-périphérie. L’observatoire des conseils supérieurs participe ainsi du renouvellement de l’histoire des formations impériales, pensées en termes de connexions et de réseaux, mais aussi de jeux d’influence29.

Or l’exercice concret du pouvoir juridictionnel participe de cette domination politique, tout en constituant un facteur d’unification du gouvernement des colonies, au cours du XVIIIe siècle. De cette collection de colonies, qui se restreint à la fin de la guerre de Sept Ans, émerge un véritable empire en tant que direction politique commune de l’ensemble des territoires ultramarins. Le traité de Paris, en 1763, marque dans l’historiographie la perte du « premier empire français », mais constitue aussi un jalon dans la construction de formes administratives durables. La rupture du début des années 1760, plus opérante en la matière que la rupture révolutionnaire, porte sur la consolidation des formes de communication, sur le contrôle des acteurs et l’unification des pratiques administratives. Ce renforcement de l’autorité royale sur les territoires passe, entre autres, par l’affirmation de la tutelle ministérielle sur les institutions judiciaires. Cette étude, centrée sur ce basculement chronologique qui a lieu autour de la guerre de Sept Ans, s’appuie sur les interactions entre justices coloniales et administration impériale pour éclairer la construction de l’État impérial français et son impact sur les sociétés coloniales. Les juridictions, interfaces entre population et pouvoir officiel, constituent des moyens de l’autorité politique sur les espaces ultramarins mais les pratiques pénales supposent aussi un investissement des institutions judiciaires par les habitants des colonies, et ce dans des sociétés très diverses.

Les colonies, entités géographiques et institutionnelles à la fois, sont des territoires ultramarins soumis à la souveraineté royale et organisés comme unités administratives, placées sous l’autorité dyarchique d’un gouverneur et d’un intendant (ou commissaire ordonnateur). À chaque colonie correspond ainsi le ressort d’un Conseil supérieur, à l’exception de celle de Saint-Domingue, dont le territoire est partagé jusqu’en 1787 entre le ressort de celui du Cap français et celui de Port-au-Prince. Une colonie forme une unité politique qui n’est pas forcément le lieu de la situation coloniale, définie par Georges Balandier comme système de domination exercée par une minorité sur une majorité numérique dominée30. Distinction et hiérarchie de race et de nationalité participent de cette domination, affirmée à la fois matériellement et en droit, par un système de justification raciale. L’étude des pratiques pénales permet d’envisager comment le pouvoir juridictionnel participe, ou non, de la situation coloniale, et la comparaison entre des colonies différentes, ainsi qu’avec des juridictions métropolitaines, sert à rendre visible, le cas échéant, l’exceptionnalité répressive qui la caractérise31.

Les conseils supérieurs sont étudiés ici pensé comme juridictions chargées de mettre en œuvre le droit pensé comme construction positive. Ce réseau élémentaire d’institutions officielles obéit à des exigences complexes : affirmer l’autorité royale sur des espaces vastes, mal maîtrisés, avec une population fort mélangée et aux statuts très inégaux ; défendre les intérêts de l’élite coloniale vis-à-vis de la métropole ; dire le droit et le mettre en œuvre. Ils constituent de ce fait un observatoire privilégié des interactions entre populations et autorités coloniales et impériales. La réflexion menée sur leur activité pénale s’appuie sur deux outils théoriques. Le premier est une approche formaliste du droit, dans la perspective de J.-L. Halpérin, fondée sur le concept de droit selon Herbert Hart32. Dans une perspective positiviste, il ne fait dépendre le concept de droit ni du contenu de la norme, ni d’un idéal sous-jacent, mais uniquement de critères formels, ce qui permet d’éviter le débat sur le caractère amoral du droit colonial tout en reconnaissant sa violence. Le droit n’est pas compris ici en tant qu’outil théorique et intellectuel de domination, mais comme somme de gestes et de rituels, orchestrés par des acteurs experts et dont la mémoire écrite est conservée. Ainsi défini, il contribue à la consolidation de l’empire français au XVIIIe siècle, à partir de la rencontre entre des demandes de justice portées par les habitants des colonies et des pratiques administratives officielles. Le deuxième outil est l’importance donnée, dans la lignée des travaux de Lauren Benton, à la notion de juridiction33. Elle permet de considérer l’empire comme un ensemble de droits de juridiction s’entremêlant : juridiction territoriale en cours d’affirmation (et d’extension) ; juridiction personnelle sur les agents royaux (soldats, officiers) et sur les agents de la colonisation (planteurs, négociants). L’idée d’une juridiction universelle exercée sur tous les individus présents dans les limites géographiques des territoires conquis s’impose peu à peu. Le droit de juger place la juridiction, ou cour de justice, au cœur de l’affirmation d’un État colonial et impérial. Outil de gouvernement, elle est au XVIIIe siècle une interface fondamentale entre population et autorités officielles, alors que s’impose un modèle d’État administratif en métropole34.

C’est pourquoi ce livre s’appuie sur l’analyse croisée des sources judiciaires et administratives portant sur des expériences individuelles de la justice. Les archives judiciaires, loin de former des séries continues, sont conservées de manière très inégale suivant les espaces et les moyens archivistiques locaux. Les Archives nationales d’Outre-Mer (Aix-en-Provence) conservent des pièces isolées pour les conseils supérieurs de Guadeloupe et de Guyane, ainsi que les registres des greffes de Saint-Domingue et une collection de procès criminels pour les établissements français de l’Inde. Les archives départementales de la Martinique, de Guyane et de La Réunion conservent une partie des anciennes archives judiciaires, le fonds du Conseil de Bourbon, particulièrement riche, bénéficiant de transcriptions et d’outils de recherche précieux. Les fonds des conseils supérieurs de Québec (Bibliothèque et Archives du Canada) et de Louisiane (Louisiana Historical Center) sont inventoriés en détail et entièrement numérisés, alors que les fonds de Maurice (île de France) sont peu accessibles en ligne. Nombreuses et dispersées, ces archives publiques, auxquelles s’ajoutent des inventaires après décès de magistrats, surtout canadiens, des papiers privés de professionnels de la justice et des traités imprimés, éclairent les pratiques judiciaires. Mais le corpus central de l’enquête est composé des dossiers de procédure, extrêmement riches et détaillés, dressés dans les juridictions coloniales, puis copiés et envoyés au secrétariat d’État de la Marine. Réceptionnés par les commis du Bureau des colonies ou du Bureau du contentieux des colonies, ils comportent aussi leurs notes et résumés, ainsi que les décisions ministérielles qui modifient éventuellement les jugements antérieurs. Plus de 600 dossiers de ce type, aujourd’hui conservés dans la série Col E des ANOM et confondus avec des dossiers de personnel, ont été consultés au cours de cette recherche. Nombreux à partir des années 1760 et surtout 1770, ils offrent un éclairage très différent de la documentation judiciaire habituelle. Le corpus domingois est particulièrement vaste et saisissant, ce qui explique la surreprésentation de ce territoire par rapport aux autres colonies. Ces dossiers, dont beaucoup méritent une étude micro-historique complète, ne doivent pas être considérés comme de simples accès aux voix des justiciables. Plus ou moins denses, riches et explicites, ils se composent de bribes biographiques, vraies ou fausses, prises dans des textes polyphoniques, qui sont autant de traductions administratives des expériences individuelles de la justice criminelle. De longueur très variable, allant de quelques pages à plusieurs milliers, ils peuvent comporter des interrogatoires et enquêtes complètes, mais aussi des suppliques, des notes de synthèse, des brouillons raturés ou des lettres officielles motivant et critiquant les décisions pénales. En effet, la logique du gouvernement à distance provoque de nombreux échanges de courrier dans lesquels les agents royaux explicitent les principes d’administration habituellement tacites. Ces archives, qui donnent à voir la manière dont le pouvoir monarchique et impérial se saisit des réalités coloniales, permettent d’approcher au plus près l’administration des colonies sous l’égide du secrétariat d’État de la Marine35. L’analyse de cette supervision du judiciaire par l’administratif s’appuie aussi sur la correspondance du Bureau du contentieux des colonies avec les Antilles, de mémoires et projets de réforme législative, ainsi que des lettres tirées de la correspondance officielle au départ et surtout à l’arrivée des colonies.

Cette étude des moyens punitifs utilisés par les autorités royales dans les colonies françaises applique une méthode comparative, proposée par Marc Bloch, à des sociétés contemporaines les unes des autres, connectées entre elles et avec la métropole36. Elle ne constitue pas l’analyse systématique de l’activité pénale d’un tribunal ni de la représentation de groupes sociaux devant une institution. En revanche, la mise en série des décisions prises dans des juridictions éloignées des unes des autres met en évidence des principes ministériels dupliqués à l’identique dans les territoires différents, en rendant visibles les heurts que cela crée avec les dynamiques sociales locales. Les pratiques pénales sont considérées dans leur double dimension locale (ce que fait une juridiction) et impériale (ce que voit le pouvoir central de cette activité judiciaire). Une culture pénale impériale, qui criminalise plusieurs cibles privilégiées, se construit à la croisée de la répression assurée par les conseils supérieurs en réponse aux préoccupations des sociétés locales et des préoccupations administratives qui émergent des correspondances des agents royaux. Cette histoire connectée et comparée des pratiques judiciaires et administratives dans les colonies étudie la construction pragmatique d’un empire au prisme de la sphère pénale. Elle articule deux approches de la colonisation, en associant histoire from below, à partir d’expériences individuelles du judiciaire et analyse de la high politics menée par les décideurs métropolitains. Les procédures judiciaires sont envisagées comme un moyen, pour les autorités coloniales (au sens d’une colonie) et impériales (au sens de toutes les colonies), de répondre à des questions pratiques posées par l’exercice du pouvoir. Pour autant, l’instabilité du droit et l’issue toujours incertaine des conflits portés en justice laissent aux individus en position d’infériorité (sociale, raciale, ou de genre) une possibilité d’action37. À chaque étape de la réflexion, des trajectoires individuelles exceptionnelles sont mises en regard de phénomènes plus généraux, pour laisser apparaître l’importance des enjeux de mobilité, tant pour les individus qui vivent dans les territoires considérés que pour les autorités judiciaires et administratives.

Le premier chapitre, consacré aux moyens judiciaires de la colonisation, présente les magistrats et l’évolution de leurs conditions d’exercice. Les chapitres suivants abordent l’activité pénale des conseils supérieurs, qui soutiennent les habitants libres des colonies dans leurs activités. Le second chapitre évoque le supplice pénal et ses ambiguïtés, en montrant que la répression vise tout particulièrement les individus dépendants dont la mobilité n’est pas libre. La violence pénale soutient et prolonge la violence autorisée des colons, tout en tentant de l’encadrer plus fortement. Le troisième chapitre montre en revanche que la violence des blancs entre eux, par contraste, est sous-criminalisée. Face aux enjeux de mobilité géographique, l’instrument judiciaire pénal met en place un double régime punitif différencié racialement : le quatrième chapitre montre comment l’immobilisation par l’emprisonnement et les fers répond à l’angoisse de la mobilité des esclaves. Les mesures d’exil et d’évitement punitif par voie administrative punissent les crimes des colons par l’exclusion des espaces coloniaux et par l’envoi en métropole, ce qui est abordé dans un cinquième chapitre. Le traitement de la folie par l’envoi dans les prisons métropolitaines est analysé dans un chapitre distinct, afin de mettre en évidence, par cette étude de cas, la chaîne d’acteurs qui intervient, depuis le crime commis dans une colonie jusqu’à sa punition définitive en métropole, ainsi que les contradictions et les tensions complexes que les cas d’interdiction civile révèlent. Il montre que le pouvoir du juge vient en renfort de l’accord, au sein de la communauté, sur la nécessité d’exclure un individu. Enfin, le dernier chapitre considère les effets proprement administratifs et politiques de ces circulations judiciaires vers la métropole. Le recours à l’autorité du secrétaire d’État de la Marine, en matière judiciaire, constitue un principe unificateur et génère des effets cruciaux pour la compréhension de l’histoire des liens politiques entre colonies et métropole. Les modalités des recours juridiques et judiciaires coloniaux expliquent la faible médiatisation judiciaire des crimes coloniaux. La construction tardive d’un champ juridique, placé sous contrôle ministériel, témoigne du maintien d’un État de justice colonial, tout en expliquant son caractère apolitique.
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CHAPITRE 1


    Moyens judiciaires de la colonisation :


    les conseils supérieurs sous autorité administrative



  

    « Aujourd’hui ne s’est rien présenté », est-il inscrit dans les registres du Conseil supérieur de Québec, et ce à douze reprises entre 1717 et 17311. Garder la trace de l’inactivité institutionnelle est significatif d’une double dynamique spécifique au Canada. Les magistrats, payés par le roi, siègent sans percevoir d’épices de la part des parties. Pour justifier leur salaire, ils doivent rendre compte de leur présence au tribunal, même si aucun procès n’a lieu. Le fait que les plaideurs ne se bousculent pas à l’audience signale aussi que les colons vivent paisiblement ensemble. Cette conception de la justice reflète un fantasme lié à l’entreprise de colonisation : instaurer une Nouvelle-France, c’est-à-dire une société neuve, réplique améliorée de l’ancienne, débarrassée des dysfonctionnements de la justice métropolitaine encombrée de nombreux procès chicaniers.


    Dans les colonies françaises, le rôle des juristes, peu nombreux, est pourtant crucial dans l’organisation sociale et politique rêvée. L’histoire des juridictions coloniales souligne leur singularité, en la rapportant aux spécificités sociales ou économiques de chaque colonie. Louise Dechêne évoque ainsi le faible rôle de la culture savante au Canada, « petit monde où tout vient par le négoce et par les armes2 ». Pour sa part, Charles Frostin envisage les conseils supérieurs de Saint-Domingue comme une simple « couverture » pour le parti des colons3. Malgré la diversité des sociétés ultramarines, leurs histoires respectives prennent place dans un horizon impérial commun. Le droit colonial se construit sur la tension entre assimilation et adaptation des ressources institutionnelles et politiques métropolitaines4. Le fonctionnement judiciaire s’inscrit dans le prolongement de l’uniformisation juridique engagée en France depuis le XVIe siècle, avec l’adoption d’une procédure commune à toutes les juridictions royales sous l’autorité des parlements. Les conseils souverains (puis supérieurs) sont chargés de rendre justice en dernier ressort, mais aussi de prendre des règlements de police. Le modèle des parlements métropolitains est central dans les représentations et revendications des acteurs professionnels des juridictions coloniales. Pourtant, l’étude comparée et connectée des juridictions au prisme de la relation avec l’autorité métropolitaine est encore rare5. Or, leur spécificité est avant tout institutionnelle, puisque les juridictions coloniales sont sous le contrôle exclusif du secrétaire d’État de la Marine et non du chancelier. Ce chapitre présente les moyens judiciaires, à la fois humains et institutionnels, mis en place par l’administration coloniale et impériale, depuis leur développement sous Louis XIV. Il envisage aussi les caractéristiques du bon juge colonial dans la première moitié du XVIIIe siècle, avant que les réformes engagées après la guerre de Sept Ans amènent à un contrôle plus strict de la magistrature par le pouvoir monarchique.


    


      La formation d’une justice royale ultramarine sous Louis XIV


      

        LA CRÉATION DES CONSEILS SUPÉRIEURS



        Avant les années 1660, la justice coloniale est connue par des sources indirectes. Les textes législatifs sont plus programmatiques que descriptifs6. Les récits de voyage présentent une justice expéditive, sommaire, inspirée du pouvoir du commandant de navire. Jean-Baptiste du Tertre décrit les gouverneurs antillais résolvant oralement les disputes, sous un arbre, à la manière de Saint Louis sous le chêne de Vincennes7. Au-delà de cette description idéale, les premiers régimes judiciaires coloniaux sont de type militaire, si une colonie est placée sous l’autorité d’un gouverneur, ou féodal, en cas de délégation judiciaire à une compagnie de commerce, avec des tribunaux seigneuriaux au Canada. Dans les Antilles, la justice est rendue par des conseils d’habitants, composés d’officiers royaux et de notables, placés sous le contrôle du lieutenant général des îles et sous l’autorité de la compagnie des îles de l’Amérique. La déclaration royale du 1er août 1645 établit une justice souveraine dans les Antilles, afin d’éviter les recours, nombreux jusqu’alors, devant les amirautés et parlements métropolitains. Le gouverneur de Guadeloupe réunit des juristes ou, à défaut, jusqu’à huit « des principaux officiers et habitans d’icelle », pour rendre une justice gratuite8. En Martinique, à partir de 1660, sept militaires et planteurs rendent justice en cherchant à assurer la tranquillité publique et à canaliser la violence endémique9.


        Les années 1660 marquent le début d’un premier effort d’harmonisation administrative, avec l’apparition des conseils souverains, qui jugent en appel les procès portés en première instance devant des tribunaux appelés juridictions, prévôtés, sénéchaussées ou bailliages selon les lieux. Ces institutions dupliquent les conseils supérieurs établis dans les provinces périphériques du royaume, de même que le gouverneur et l’intendant sont copiés de leurs homologues métropolitains. Un rapport, rédigé pour Colbert en 1662, explique que ces créations judiciaires visent à « maintenir plus de 25 000 François dans les reigles de la justice et de la police qu’un trop grand esloignement de la France ne permet pas d’establir sans une authorité souveraine10 ». Cette organisation se retrouve dans toutes les colonies, à l’exception de la Louisiane et de l’Île royale.


        Le Conseil souverain de Québec est fondé en 1663, lors du rattachement de la colonie au domaine royal. Cette première juridiction coloniale d’appel supervise la sénéchaussée royale créée dès 1651. Très bien connu grâce à des sources bien conservées et en partie publiées, ce premier conseil a fait l’objet de nombreux travaux11. Il juge en dernier ressort les appels des tribunaux de première instance : les prévôtés de Québec et de Trois-Rivières (1663), ainsi que la juridiction royale de Montréal (1693)12. Les justices seigneuriales qui lui préexistent sont intégrées à cette hiérarchie, selon des temporalités variables13. Des conseils sont créés en Martinique et en Guadeloupe (11 décembre 1664), à partir des conseils d’habitants antérieurs14, ainsi qu’à Surate (1671-1724) puis à Pondichéry (1701)15, à Cayenne (1703)16, en Louisiane (1712)17, à l’Île royale (1717)18 et à l’île de France (1723). À Saint-Domingue, le premier Conseil souverain est établi au Petit-Goave en août 1685, en même temps que trois juridictions subalternes à Léogane, au Cap français et au Port-de-Paix. Le Conseil supérieur du Cap français est créé par un édit de juin 1701, par séparation du précédent, pour cause d’éloignement géographique. Le conseil de Petit-Goave est transféré successivement à Léogane (1697-1723 ; 1738) puis à Port-au-Prince par une décision royale de 1750, enregistrée en 1752. Les deux conseils sont réunis en 1787.


        Dans l’océan Indien, à la différence des juridictions atlantiques, les tribunaux obéissent à des logiques commerciales, y compris dans leur recrutement parmi les agents de la Compagnie des Indes orientales, créée en 1664. Dirigé de droit par le gouverneur, de fait par l’intendant, le Conseil de Pondichéry réunit des agents de la Compagnie, qui ne sont pas des praticiens du droit et sont, par la lenteur des voyages, très autonomes vis-à-vis des autorités métropolitaines. Il juge les appels de la Chaudrie, juridiction de première instance qui juge en droit local. Des conseils provinciaux, à Chandernagor (1703), à Mahé (1727), à Bourbon (1711-1723) et à l’île de France (1723) sont aussi placés sous son autorité. Celui de l’île de France devient Conseil supérieur en 1732. Les Mascareignes passent sous l’autorité directe du roi en 1766, les établissements de l’Inde font de même par étapes, entre 1769 et 1773, et le nouveau Conseil de Pondichéry est désormais formé de notables de la colonie.


      


      

        VERS DES LIEUX DE JUSTICE PERMANENTS



        La création de ces juridictions s’accompagne de leur installation dans des bâtiments souvent sommaires, avant l’édification de véritables palais de justice au cours du XVIIIe siècle. La simplicité matérielle de la justice coloniale participe du mythe fondateur de la vie politique québécoise. Le célèbre tableau de Charles Huot (1926-1931), L’Ouverture du Conseil souverain, exposé à l’Assemblée nationale du Québec, décrit la première réunion du tribunal, dans la maison de l’huissier. Sous la présidence du gouverneur, en présence de l’évêque, les conseillers enregistrent l’édit de création lu par l’intendant, assis autour d’une table, en simple habit de ville, gardant leur épée. Les procureurs et les plaideurs se tiennent debout pendant les audiences. Le procureur général n’a pas de locaux dédiés : ses substituts se plaignent de devoir lui parler dans le couloir, à l’entrée de l’audience, ou dans sa maison, où il les reçoit le samedi matin19.


        Or, en France, à la même époque, les bâtiments de justice forment un discours de pierre adressé aux justiciables pour manifester l’autorité royale. L’ancienneté et la densité du tissu judiciaire métropolitain rendent la majesté royale très visible dans l’espace urbain, tant par les palais de justice que les prisons et lieux d’exécution. La construction de tribunaux sur le modèle de temples de justice à partir du milieu du XVIIe siècle, tels que le parlement de Rennes (1615-1655), contraste avec l’absence de lieux dédiés dans les villes coloniales20. De plus, l’immensité des ressorts, comme celui du bailliage de Louisbourg, qui couvre toute l’île du cap Breton, rend la justice royale peu visible des populations coloniales. La matérialisation de la monarchie passe plutôt par la toponymie et les fortifications militaires, alors que les édifices officiels restent modestes et polyvalents. Le caractère sacré de la justice royale et de ses « prêtres de justice » est beaucoup moins affirmé dans les juridictions coloniales.


        Cela évolue au cours du XVIIIe siècle, avec des constructions et des projets connus par les plans envoyés par les ingénieurs du roi au secrétaire d’État de la Marine et archivés, à partir de 1778, dans le Dépôt des cartes et plans des colonies21. Ces documents témoignent de la lente construction des bâtiments royaux, qui s’explique en partie par le manque de moyens, encore plus criant pour les justices subalternes. Ainsi, dans le bailliage seigneurial de Beaupré, au Canada, la justice est rendue en 1750 dans la maison d’un particulier, alors qu’un moulin sert de prison, d’ailleurs peu utilisée22. Le Conseil supérieur de Québec et la prévôté, s’installent en 1685 dans le palais de l’intendant, qui constitue une petite cité administrative23. La justice est matériellement placée sous son contrôle, ce qui est visible depuis l’extérieur du bâtiment. Un escalier en fer à cheval, central, donne accès au vaste vestibule de l’intendance, alors que l’accès aux tribunaux se fait par un escalier latéral, à droite, vis-à-vis du secrétariat de l’intendance. Un vestibule et une salle d’attente (salle des parties) desservent la prévôté et le conseil. La première n’a qu’une petite pièce ; le second, une salle vouée à l’audience et aux délibérations. Le parquet communique directement avec les bureaux de l’intendant, via la chapelle. Ce dispositif est significatif des liens étroits entre justice et administration.


        

          Figure 2 : Plan du palais de Québec, étage noble, vers 175024
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        Dans les colonies antillaises, les bâtiments de justice, plus modestes et peu adaptés à la justice, sont séparés de l’administration royale. En Guadeloupe, l’achat d’une maison privée permet d’accueillir le conseil dans des locaux dédiés à partir de 1723 seulement25. Dans le cas martiniquais, la location d’une maison s’accompagne d’une série de projets d’aménagement. Celui de 1726 prévoit d’accueillir en un lieu à la fois le conseil, l’amirauté et la juridiction de première instance (à gauche sur le plan) :


        

          Figure 3 : Projet de réaménagement du palais de justice de Fort-Royal, Martinique, 172626


          [image: ]


        


        Cinq pièces publiques sont prévues pour le conseil : salle d’attente, dite du palais desservant la salle d’audience à droite, pourvue de bancs, le greffe, la chapelle et la buvette à gauche. L’étage supérieur comporte des chambres pour loger les conseillers le temps des sessions, puisqu’ils vivent sur leur habitation. Mais ce projet n’aboutit pas, et, suite au tremblement de terre de 1727, les trois juridictions sont déplacées dans une autre maison de location. Sommaire, elle comporte trois chambres basses, servant de salle d’audience aux trois tribunaux, ainsi que des logements à l’étage27. À partir des années 1730, des projets de constructions judiciaires adoptent un modèle métropolitain, comportant un étage inférieur, consacré aux prisons, et un étage supérieur pour rendre justice. Le projet de 1732 pour Fort-Royal témoigne du besoin de prisons solides, contrastant avec une partie judiciaire très sommaire28.


        Les édifices judiciaires les mieux connus sont ceux du Cap français, où les tribunaux déménagent quatre fois au cours du XVIIIe siècle. La justice est rendue chez le gouverneur (1701-1712), puis dans une maison privée (1712-1734)29. Les prisons sont séparées de la partie judiciaire, dotée d’une entrée surélevée, d’un double escalier, plus imposant, mais encore modeste au regard des canons métropolitains. Ce petit bâtiment ne comporte que deux pièces en rez-de-chaussée, une par juridiction, chacune étant dotée d’une simple armoire pour ses archives. Le conseil siège autour d’une table, le juge de la sénéchaussée est assis sur un siège, sur une estrade, alors que les parties attendent dehors.


        En 1740, le conseil et la sénéchaussée se partagent les deux niveaux de l’ancien magasin du roi à l’étage, avant de s’installer en 1764 dans la maison des jésuites30. Dès 1746, l’ingénieur Coudreau réalise un projet de construction, marqué par la volonté de rendre la justice plus imposante. Une façade régulière prolonge celle de la maison de droite, alors qu’un édifice symétrique est prévu sur sa gauche. L’entrée, ornée d’un fronton, est surélevée. Cet escalier extérieur dessert le vestibule, qui ouvre sur les salles d’audience. La sénéchaussée et le conseil disposent aussi d’une suite de bureaux plus spacieux.


        

        

          Figure 4 : Projet de palais de justice au Cap français, plan (1746)31


          [image: ]


        


        Ce projet n’est jamais mis en œuvre, et ce n’est qu’en 1773 que les magistrats s’installent dans des locaux construits à leur usage. Le palais de justice du Cap comporte trois salles d’audience, pour le conseil et la sénéchaussée, mais aussi pour l’amirauté, toutes trois décorées de tableaux du Christ32. En 1783, un portrait en pied de Louis XVI, offert par le procureur du roi, complète la décoration de la salle de la sénéchaussée, avec ses tapisseries fleurdelisées. Les murs de la salle d’audience du conseil sont décorés de panneaux jaunes ornés des attributs de la justice. Alors que les magistrats de la sénéchaussée s’assoient autour d’une table, la salle d’audience du conseil est coupée en deux par une barre, avec des bancs et une table pour le greffier. Il y a aussi une salle des délibérations et une pour les avocats. La description enthousiaste de Moreau de Saint-Méry souligne le caractère impressionnant des lieux :


        

          Tout y entretenait ce sentiment profond qui accompagne l’idée de la loi ; tout y parlait aux bons de sa puissance protectrice et du besoin de l’aimer, et aux méchants de la nécessité de la craindre33.


        


        La culture juridique savante n’est cependant pas à l’honneur : une simple armoire à l’étage comporte quelques dictionnaires, des volumes d’ordonnances et la coutume de Paris, auxquels Moreau de Saint-Méry fait ajouter ses propres publications.


        Malgré l’amélioration que constitue ce palais, les bâtiments judiciaires coloniaux ne sont véritablement majestueux qu’à Pondichéry, où un palais de justice est construit au milieu du siècle. Le vaste bâtiment est organisé autour d’un plan basilical, qui prolonge la sacralité judiciaire manifestée par la façade régulière dont la partie centrale est relevée par un fronton néoclassique sur lequel Themis tient un glaive et une balance. Cette allégorie judiciaire a une dimension pédagogique autant qu’esthétique, ce dont témoigne l’explication qu’en donne le gouverneur à un courtier de la Compagnie des Indes lors d’une inspection du chantier en 173834. Actualisant le modèle métropolitain du temple de justice, la majesté du lieu compense l’empirisme dominant dans la pratique judiciaire de magistrats qui sont avant tout des marchands, représentant le roi dans une société multiculturelle. À la fonction judiciaire s’ajoute le loisir de la promenade, grâce aux grands jardins attenants35.


        Les constructions judiciaires, tardives et modestes, améliorent les conditions d’exercice de la justice tout en manifestant auprès des justiciables la souveraineté royale : la mise en scène judiciaire, contrainte par les locaux, contraste avec la forte ritualisation parlementaire française.


        

        

          Figure 5 : Façade du palais de justice de Pondichéry en 178836
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        DES CARACTÉRISTIQUES COMMUNES



        La création de ces juridictions, si elle les inscrit dans des sociétés très diverses, les inscrit dans un horizon juridique commun, avec l’adoption d’un droit de référence, importé de France, et la mise en place d’une procédure identique dans tous les territoires ultramarins sous souveraineté royale, mais aussi par une simplicité affirmée.


        Au civil, la coutume de Paris devient droit commun de toutes les colonies. Son usage est discuté en Nouvelle-France dès 1627, et les Cent-Associés l’adoptent, avec celles de Normandie et de Vexin, vers 1640. En 1664, l’article 34 de l’édit de création de la Compagnie des Indes occidentales en fait une référence obligatoire :


        

          Seront les juges établis en tous lesdits lieux tenus de juger suivant les loix et ordonnances du royaume, et les officiers de suivre et se conformer à la coutume de la prévôté et vicomté de Paris, suivant laquelle les habitans pourront contracter sans que l’on y puisse introduire aucune coutume pour éviter la diversité37.


        


        L’unification de la procédure, concomitante à l’établissement d’une justice royale ultramarine, est facilitée par l’adoption en France des ordonnances de procédure de 1667 pour le civil et de 1670 pour le criminel. Elle s’accompagne d’adaptations. Ainsi, le Conseil souverain de Québec n’enregistre l’ordonnance civile de 1667 qu’en 1678, avec 59 modifications liées à la distance et au désir de simplification, suivi trois ans plus tard par le Conseil souverain de Martinique38. La mise en conformité des décisions judiciaires, souhaitée par Colbert, passe aussi par le contrôle de l’intendant : à partir de 1681, chaque procureur général ultramarin doit lui communiquer mensuellement la liste des arrêts rendus, ce qui permet de vérifier leur conformité aux ordonnances du royaume et à la coutume de Paris39.


        En revanche, ces tribunaux se distinguent de la justice métropolitaine par la limitation des frais de justice. Les juges ne perçoivent ni épices ni vacations payées par les parties, mais uniquement des gages payés par le roi. À Québec, cinq conseillers en 1665 (portés à sept en 1674 et à douze en 1703) reçoivent des gages : 500 livres pour le premier conseiller (en l’absence de président) et le procureur du roi ; 400 livres pour le greffier ; 300 livres pour les conseillers et le lieutenant du roi ; 150 pour le procureur fiscal ; 50 pour le second greffier. Tous les actes font l’objet d’un tarif établi en 1677 et révisé en 1749 : la justice n’est donc pas gratuite pour les justiciables, mais beaucoup moins chère qu’en France à la même époque, d’autant que le droit de timbre n’existe pas. La justice est aussi rendue gratuitement à Louisbourg, à Saint-Domingue ou en Martinique, où les magistrats ne reçoivent pas de gages40. L’intendant Blondel de Jauvancourt évoque ainsi le « désintéressement avec lequel les conseils de ces isles rendent la justice41 » en 1726. L’établissement de cette justice royale n’empêche pas des justiciables mécontents de porter leurs affaires en métropole. Le Conseil souverain de Québec demande au roi d’interdire en 1681 cette concurrence juridictionnelle, pour éviter de « ruiner les sujets du roy42 ».


        Le faible coût de la justice est aussi favorisé par l’absence d’avocats, au moins dans un premier temps, célébrée comme signe de bonne justice, par contraste avec la société procédurière métropolitaine. Ainsi, le baron de La Hontan se réjouit :


        

          Nous ne passons point par les serres des avocats, par les ongles des procureurs, ni par les griffes des greffiers ; cette vermine n’a point encore affecté le Canada. Chacun y plaide sa cause, notre Thémis est expéditive, elle n’est point hérissée d’épices, de frais, de dépens43.


        


        Pour autant, les avocats n’ont pas pour autant été interdits en Nouvelle-France, et la profession se développe au XVIIIe siècle. Au civil, les justiciables se font de plus en plus souvent représenter, par des praticiens qui reçoivent des honoraires et sont reconnus par la cour : c’est le cas de plus de la moitié d’entre eux, dans les années 1750 devant la prévôté de Québec44.


        De plus, si la justice est bien, théoriquement, un lieu de construction de la déférence, les dispositifs qui servent à l’affirmer sont beaucoup moins marqués qu’en France à la même époque. La simplicité judiciaire est d’emblée visible dans la tenue des magistrats, qui ne portent pas la robe longue, signe distinctif des gens de justice en France. La monarchie refuse de financer leur vêtement, en dépit des demandes répétées des intendants de Québec à la fin du XVIIe siècle, qui estiment que le port de l’habit long inspire le respect aux justiciables et que les magistrats, ne touchant pas d’épices, n’ont pas à en assumer les frais45. De même, dans les Antilles, le gouverneur Blenac dès 1681 refuse le port de la robe. Ce n’est que vers 1766 qu’est adopté un simple habit noir pour tous les gens de justice46. Plus encore, les magistrats des Antilles rendent justice en portant l’épée, rappelant ainsi leurs fonctions d’officiers de milice. Les justiciables sont aussi armés à l’audience, une pratique interdite à Saint-Domingue à partir de 1721 seulement47. L’épée, symbole en France d’une noblesse des armes traditionnellement distincte de la noblesse de robe, devient alors, paradoxalement, l’attribut réservé des magistrats coloniaux. Le serment de rentrée, adopté au conseil de Léogane en 1716, se prête à genoux, puis debout, mais toujours la main levée et l’épée au côté48. Moreau de Saint-Méry célèbre l’origine flibustière de la colonie, considérant que sa magistrature


        

          se glorifie encore de représenter les premiers défenseurs, les premiers conquérants de la colonie. Ils siègent dans les lieux que leurs devanciers ont soumis à la France. Un habit qui laisse voir une épée qu’on sait manier et qu’on tient de ses prédécesseurs, vaut bien une longue robe, et l’amour de la justice n’exclut pas le courage49.


        


        Cette marque de gloire témoigne d’une identité fondée sur les armes plus que sur la toge et la parole, ce qui génère nombre d’incidents violents. Il arrive qu’une audience se termine par des coups d’épée. En Guadeloupe, en 1742, Vaubelle, agité, parlant haut pendant les plaidoiries, tancé par le procureur du roi, se venge en le blessant à la sortie du tribunal50.


        Le décalage avec l’identité sociale des magistrats métropolitains est très net pour les contemporains. Malgré les prétentions politiques à ressembler à un parlement, les magistrats antillais se définissent comme des colons armés, plus que comme des « prêtres de justice ». L’écart entre ces conceptions est frappant dans le cas du juge Davie, qui rejoint le Conseil du Cap français en 1766, après avoir exercé au présidial d’Angers. Avec le rétablissement des milices, il doit participer à la défense de la colonie et il présente une requête de la part de ses anciens collègues, mortifiés, qui voient là une atteinte à son statut. On leur répond :


        

          Tous ceux qui demeurent dans les colonies doivent être soldats, nul n’en est exempt suivant les ordonnances, qui n’exceptent que les officiers actuellement en fonction dans la colonie, lesquels payent cette dette par des services d’une autre nature51.


        


        Cette mise en scène valorise la magistrature de Saint-Domingue, en affirmant une logique politique contractuelle. Présenter les magistrats comme les défenseurs naturels de la colonie, prêts à prendre les armes pour elle, implique que les élites de la colonie doivent être représentées en métropole.


        La dignité de la magistrature ne passe pas par une mise en scène imposante, mais par des revendications de préséance liées à des dynamiques sociales propres à chaque colonie, voire à chaque siège de juridiction. Ainsi, alors que l’insertion dans l’élite locale est cruciale à Montréal, les premiers officiers royaux à Saint-Domingue cultivent leurs liens avec la métropole et se refusent à faire souche52. Honneur personnel et collectif s’entremêlent, l’honneur personnel des magistrats créoles dépendant de leur origine familiale et raciale. Le doyen du Conseil du Cap refuse en 1706 de recevoir un procureur du roi, au motif qu’« un mulâtre bâtard ne peut pas être reçu dans aucune charge de judicature53 ». L’honneur collectif des magistrats se manifeste aussi à Saint-Domingue par leur place dans la hiérarchie publique, visible à travers la disposition des bancs réservés dans les églises et l’ordre des processions54. Le cérémonial est une préoccupation des magistrats du Cap, qui se renseignent en 1709 sur les usages martiniquais, eux-mêmes inspirés du modèle métropolitain. Ils règlent jusqu’à l’ordre de service au marché et à la boucherie, les magistrats passant après l’état-major55. Les préséances à la messe suscitent des conflits dont témoignent une ordonnance des administrateurs, en 1712, une ordonnance royale l’année suivante, puis un règlement royal en 174356. En 1720, on rappelle encore qu’ils sont seuls à pouvoir s’asseoir sur leur banc d’église57. L’uniformité des préséances est établie aux Antilles par des règlements de 1728 et 1732, à en croire Moreau de Saint-Méry58. Le statut des magistrats leur permet aussi de bénéficier d’exemptions fiscales (impôt sur les esclaves) et de charges publiques (marguilliers).


        La dignité des magistrats passe par d’autres modalités que celle de l’apparat. La simplicité est cultivée à la fois comme un modèle de bonne justice et un moyen d’économie. Ce pragmatisme se maintient dans les comptoirs de l’Inde et les Mascareignes jusqu’au passage sous autorité royale directe, au début des années 1770, avec un investissement dans les bâtiments plus fort qu’ailleurs. On assiste en revanche dans les colonies atlantiques au cours du XVIIIe siècle à un renforcement lent et progressif, mais bien réel, de l’autorité royale sur les institutions judiciaires.


      


      

        L’AUTORITÉ DU GOUVERNEUR ET DE L’INTENDANT : LE CAS DE QUÉBEC



        Pendant le règne personnel de Louis XIV, les juridictions coloniales sont placées sous le contrôle du gouverneur et de l’intendant de la colonie. Nommés par le secrétaire d’État, membres de droit du Conseil souverain ou supérieur de chaque colonie, ils ne siègent pas toujours. À Québec, cas le mieux connu, le contrôle et la présidence du conseil génèrent un conflit durable entre les deux administrateurs. En 1667, Colbert charge explicitement l’intendant Talon de surveiller les magistrats et de lui désigner ceux qu’il faut maintenir en poste59. L’intendant lui décrit dans son rapport cinq conseillers, dont deux « dangereux » et deux autres « ignorants »60. Son second mémoire d’entrée de charge, en 1669, lui demande à nouveau d’« observer la conduite des officiers du Conseil souverain et prendre garde qu’ils apprennent les bonnes maximes pour bien rendre la justice61 ». Cependant, la pratique des accommodements est interdite à l’intendant, en 167162.


        Les conseillers sont aussi placés sous le regard du gouverneur. Frontenac, qualifié dans ses instructions du 7 avril 1672 de « président audit conseil », doit cependant laisser « une entière liberté aux juges qui le composent de dire leur advis »63, tout en s’assurant du respect de la justice par les justiciables. Il adopte une conception très large de ses attributions judiciaires, en recevant personnellement des plaideurs pour juger leurs conflits de manière informelle :


        

          Ainsi, sans procédure, sans frais et sans écritures, j’accommode en un jour plus d’affaires que les premiers juges et le conseil n’en jugeraient en un mois, et mes décisions, quoique verbales, sont aussi bien exécutées que les sentences et les arrêtés parce qu’elles sont presque toujours du consentement des parties que j’essaie de faire convenir64.


        


        Ce refus de la procédure lui attire les critiques de Colbert, opposé à son implication directe dans la justice et la police65. Frontenac se justifie d’avoir fait ce qu’il a pu pour éviter la chicane et limiter les frais66. À nouveau, le roi lui rappelle en 1675 qu’il ne doit participer à la justice que « comme chef et président du Conseil souverain, en donnant et laissant une entière liberté à tous ceux qui le composent de dire leur avis et décider les affaires à la pluralité des voix67 ».


        La déclaration royale du 5 juin 1675 règle le conflit sur la direction du conseil en attribuant à l’intendant, Chesneau, la fonction de premier président. Mais il est rouvert à plusieurs reprises, notamment lorsque, le 27 février 1679, le greffier qualifie dans les registres du conseil le gouverneur de « chef et président du conseil » et l’intendant de « faisant aussi fonction de président ». En 1690, un nouveau conflit de préséance a lieu lors du retour de Frontenac dans la colonie : il s’agit de savoir s’il faut aller chercher le gouverneur au château ou bien l’accueillir en haut des marches du palais de l’intendant. Après de nombreuses tractations, les conseillers viennent le chercher au château le 3 mai 1690, pour sa première venue au conseil, mais il ne revient pas siéger ensuite. La justice est passée, désormais, sous le contrôle de l’intendant.


        Ces premiers conflits autour des attributions respectives des administrateurs et des magistrats entraînent une délimitation progressive des fonctions des uns et des autres. La direction partagée entre gouverneur et intendant permet au secrétaire d’État de la Marine, à qui chacun rend des comptes, de disposer de plusieurs interlocuteurs qui se surveillent réciproquement. En 1681, s’ouvre un nouveau conflit, cette fois entre le procureur général, Ruette d’Auteuil, et les administrateurs68. Le procureur général envoie au ministre des rapports critiques sur le gouverneur, accusé de juger directement les procès en en retirant la connaissance aux juges, y compris en cours d’instruction. Il critique aussi le nouvel intendant, Raudot, en 1705, pour sa méconnaissance des ordonnances et ses interventions orientées en faveur de certains justiciables à l’audience69. L’année suivante, soutenant sa belle-sœur qui s’oppose à la juridiction de l’intendant, il rédige lui-même des pièces de procédure pour elle : une fois son écriture reconnue, il se voit interdire, le 1er février 1706, de travailler pour des particuliers. Dans un second temps, il est destitué de ses fonctions et forcé de quitter la colonie pour la France, où il échoue à se justifier devant le secrétaire d’État de la Marine et le chancelier, qui confirment sa destitution70. En vain, il passe plusieurs années à demander sa réintégration, par la rédaction de requêtes et mémoires critiques dans lesquels il dénonce « l’autorité absolue et arbitraire » des administrateurs sur les magistrats. Ceux-ci ont en effet, in fine, le pouvoir d’écarter les juges trop critiques en les renvoyant en France, devant le secrétaire d’État de la Marine71.


         


        D’emblée, les institutions judiciaires coloniales sont donc placées sous le contrôle des deux administrateurs, gouverneur et intendant, eux-mêmes choisis par le secrétaire d’État de la Marine. Si une telle organisation suscite des conflits récurrents, dont témoigne le cas québécois, ces tensions ne sont pas une simple réplique des conflits métropolitains entre les parlements et le monarque. Elles relèvent d’une dynamique de soumission du judiciaire colonial à l’exécutif, qui s’affirme au cours du XVIIIe siècle.


      


    


    

    

      Les juges coloniaux dans la première moitié du XVIIIe siècle, une ambition limitée


      L’autorité ministérielle sur la magistrature coloniale contraste avec l’indépendance judiciaire métropolitaine, construite à partir du XVIe siècle par la vénalité des offices et l’inamovibilité des juges. Les magistrats des parlements sont les propres acteurs de leur discipline interne, souvent prise en tension avec les attentes du pouvoir politique à leur égard. Leurs homologues ultramarins, au contraire, font l’objet d’une surveillance administrative régulière.


      Au-delà de cette soumission hiérarchique, les attentes vis-à-vis des magistrats coloniaux sont simples, comme en témoigne, en 1722, un rapport envoyé au Conseil de marine sur les dix officiers de justice établis à Louisbourg en 1717 (dont trois pour l’amirauté). Les sept membres du Conseil supérieur sont le gouverneur, le commissaire ordonnateur, trois conseillers (deux officiers militaires et un trésorier du roi), le procureur du roi et un marchand servant de greffier. Dénués de qualification juridique, ils travaillent avec honnêteté :


      

        J’ay l’honneur d’assurer le Conseil que nous sommes tous peu versés dans les loix et la pratique ; nous pouvons manquer dans la forme, mais nous pécherons rarement dans le fond, et point dans la droiture des intentions. Dans les affaires de droit, nous consultons les livres et les ordonnances, et nous jugeons sur elles ; dans les affaires de commerce, nous nommons des arbitres désintéressés72.


      


      Ce rapport promeut un modèle de justice simple et rapide, non savante mais efficace, qui répond aux critères du règne de Louis XIV. Ces attentes ministérielles vis-à-vis des magistrats s’approfondissent au début du XVIIIe siècle, ce dont témoigne au Canada, la professionnalisation, très relative, du droit et, dans les Antilles, la surveillance plus régulière des magistrats.


      

        DES MAGISTRATS PEU SAVANTS



        On dispose d’informations partielles sur la culture professionnelle des magistrats, seul le cas canadien, bien documenté, révélant leurs connaissances limitées en droit.


        Les magistrats canadiens ayant une formation savante, ce qui est loin d’être systématique, ont étudié le droit en métropole. De fait, le nombre des avocats est sous-évalué pour le Canada : le métier d’avocat ou de procureur étant interdit à partir de 1678, personne ne se fait enregistrer sous cette catégorie lors du départ. Moins d’une dizaine de cas sont connus sur les 27 765 migrants recensés entre 1608 et 1759, dont le célèbre Marc Lescarbot. Certains migrants ont une « teinture de droit » et deviennent notaires, maîtres d’école, ou même soldats. Jacques-Alexis Fleury Deschambault, qui arrive au Canada en 1671, porte le titre de « docteur ès lois et avocat au Parlement ». D’abord seigneur campagnard, il devient bailli de l’île de Montréal, puis procureur du roi dans la nouvelle juridiction royale de Montréal en 1693. Suspendu par le conseil supérieur qui l’invite à « étudier les ordonnances », il reprend ensuite ses fonctions jusqu’à sa mort en 171573. Des fils de famille formés en droit sont forcés de s’expatrier au Canada où ils prennent des fonctions judiciaires, tel Louis-Claude Danré de Blanzy, envoyé en 1736 par lettre de cachet au Canada, où il reste jusqu’en 1760. Avocat au parlement de Paris, il devient notaire royal à Montréal en 1738 grâce à ses liens avec le procureur général Verrier, puis juge seigneurial l’année suivante et greffier de la juridiction de Montréal en 174474. Certains magistrats canadiens ont vraiment exercé comme avocats. C’est le cas de Jean-François Hazeur, né en 1668 à Québec, qui plaide devant le parlement de Paris. De retour en 1708 dans la colonie, il devient lieutenant particulier de la prévôté de Québec, en 1710, puis conseiller au conseil de 1712 à 173375. D’autres praticiens, surtout parmi les juges subalternes, n’ont ni qualification ni expérience juridique. Bénigne Basset, notaire et greffier du bailliage seigneurial de Montréal, est destitué en 1677 au motif que « le tabac et la crapule » lui ont « si fort altéré l’esprit qu’il n’a plus de raisonnement ni de mémoire »76. Les postes peuvent même rester vacants. Ainsi, le 24 avril 1719, un procès est évoqué au Conseil supérieur, « attendu qu’il n’y a point de praticien en la prévôté de Québec pour y tenir le siège77 ». Pour pallier ces insuffisances, le procureur général organise des conférences de droit au conseil. Elles contribuent, dans la première moitié du XVIIIe siècle, à la professionnalisation des gens de justice, qui s’affirme aussi par une formation plus systématique en métropole, pour 60 % au moins des officiers de justice canadiens, selon André Lachance78. Les administrateurs canadiens ne cessent de réclamer des magistrats plus qualifiés. Pour cette raison, et pour éviter de favoriser les réseaux familiaux locaux, ils privilégient les candidats venus de France. Quelques indices semblent indiquer l’existence d’une vénalité cachée. Ainsi, le procureur général Ruette d’Auteuil, en 1694, demande que les membres du Conseil supérieur aient étudié le droit et « que les survivanciers soient obligés de fréquenter le barreau79 ». La culture juridique savante est donc importée de France, ce que dénoncent certains historiens québécois, pour qui le manque de formation locale favorise la conformité avec la métropole. Ainsi, constate André Lachance, « le statut colonial du Canada se vérifie dans les faits, la dépendance du Canada vis-à-vis de la métropole étant sans équivoque dans le domaine de la justice80 ».


        Cette dépendance vis-à-vis de la métropole concerne aussi les lectures, car tous les livres sont importés81. Les bibliothèques de droit constituent en France un patrimoine familial important alors que celles du Québec sont beaucoup plus modestes. D’après les 23 inventaires après décès de magistrats étudiés, 15 % en moyenne des ouvrages possédés relèvent de la jurisprudence, alors qu’elle forme 20-22 % des livres des magistrats parisiens à la même époque82. Généralement peu fournis en livres, et donc en droit, ces actes notariés offrent des indications minimales sur les savoirs juridiques, la transmission des ouvrages pouvant se faire bien avant le décès. Ainsi, Claude-Thomas Dupuy, qui apporte ses livres à Québec en 1725, en laisse une partie aux Sulpiciens à son retour en France en 1728. Avec quelques grosses bibliothèques, les écarts sont tels que la moyenne de 177 livres, dont 60 de droit, ne signifie rien. René Louis Chartier, écuyer, seigneur de Lotbinière, conseiller du roi et lieutenant général de la prévôté et amirauté de Québec, veuf, ne laisse aucun livre à son décès, alors que Louis-Guillaume Verrier en possède 2 59783. La taille médiane des bibliothèques de juristes est de 26 livres, dont sept de droit. Aubert ne possède en 1702 quasiment que des ouvrages de piété, pas de droit, tout comme les veuves de magistrat qui revendent peut-être les ouvrages de leur mari (à l’exception de la veuve Cheron en 1712).


        

          

            Tableau 1 : Bibliothèques de magistrats du Conseil supérieur de Québec (1702-1766)84


          


          

            

              

              

              

              

              

              

              

                

                  	Nom


                  	Année


                  	Nombre total de livres


                  	Nombre d’ouvrages juridiques


                


                

                  	Charles Aubert, conseiller


                  	1702


                  	35


                  	0


                


                

                  	Veuve de Charles Denis de Vitré, conseiller


                  	1703


                  	6


                  	6


                


                

                  	Alexandre Peuvret, greffier en chef


                  	1704


                  	48


                  	9


                


                

                  	Charles Juchereau, conseiller


                  	1704


                  	10


                  	8


                


                

                  	Jean Étienne Dubreuil, huissier


                  	1705


                  	33


                  	6


                


                

                  	Veuve de Jessé Leduc, procureur général


                  	1710


                  	128


                  	53


                


                

                  	Veuve de Martin Cheron, conseiller


                  	1717


                  	12


                  	4


                


                

                  	Veuve de Louis Jaché, conseiller


                  	1718


                  	5


                  	0


                


                

                  	Veuve de François Aubert, conseiller


                  	1715


                  	4


                  	1


                


                

                  	Mathieu Benoit Collet, procureur général


                  	1727


                  	9 (25 volumes)


                  	9


                


                

                  	Guillaume Gaillard, conseiller


                  	1731


                  	27


                  	25


                


                

                  	Jean Crespin, conseiller


                  	1734


                  	16


                  	2


                


                

                  	Charles Guillimin, conseiller


                  	1739


                  	34


                  	26


                


                

                  	François Étienne Cugnet


                  	1742


                  	689 (1294 vol.)


                  	188


                


                

                  	Michel Sarrazin, conseiller et médecin


                  	1743


                  	85 (médecine surtout)


                  	3


                


                

                  	Eustache Chartier de Lotbinière, conseiller et prêtre


                  	1749


                  	26


                  	Non identifiés


                


                

                  	Veuve Jean-Baptiste Gaillard, premier conseiller


                  	1754


                  	13


                  	0


                


                

                  	François Foucault, premier conseiller (communauté de biens)


                  	1755


                  	94


                  	30


                


                

                  	Paul Denis de Saint-Simon


                  	1756


                  	10


                  	0


                


                

                  	Joseph Nouchet, conseiller et receveur du domaine


                  	1758


                  	105


                  	39


                


                

                  	Louis-Guillaume Verrier, procureur général


                  	1759


                  	2 597 (2 895 vol.)


                  	225 (au moins)


                


                

                  	Lafontaine de Belcour, conseiller


                  	1765


                  	5


                  	2


                


                

                  	François Foucault, premier conseiller


                  	1766


                  	95


                  	54


                


              

            


          


        


        Les plus petites bibliothèques comportent des instruments juridiques de base, souvent usés : les grandes ordonnances civile (1667) et criminelle (1670), et, plus rarement, celles de commerce (1673), ou de marine (1681). Les autres volumes sont des manuels de pratique, des styles de procédure ou des recueils de maximes de droit. Dubreuil possède un Parfait notaire et une coutume de Paris. Lafontaine de Belcour possède cinq livres : un dictionnaire latin-français, Virgile, un ouvrage de philosophie morale, une pratique civile et criminelle et un traité sur la juridiction consulaire. Juchereau en a dix, dont sept de droit : un recueil d’ordonnances, deux manuels de pratique, trois coutumes et un traité des tutelles.


        Certaines bibliothèques de travail sont un peu plus fournies, telle celle de Guillaume Gaillard, qui ne possède en 1731 quasiment que des ouvrages de droit (25 sur 27). Né en 1669 en France, domestique engagé à son arrivée en 1685, il a été procureur, avant d’être nommé conseiller en 1709. La bibliothèque de Jessé Leduc, procureur général du conseil, et lieutenant de la prévôté, prisée en 1710, comporte 53 titres de droit sur 128 ouvrages : elle témoigne d’une culture juridique savante vieillie, similaire à celle des magistrats parisiens du XVIe siècle. Il possède des ouvrages de droit romain (11) et canon (11), des recueils d’ordonnances (7) et de plaidoyers ou d’arrêts (7), des commentaires de coutumes (6), mais seulement sept traités de droit et quatre ouvrages de procédure85. Le conseiller Charles Guillimin s’appuie lui aussi sur des références anciennes, avec une bibliothèque, probablement héritée de son père, conseiller au parlement de Bretagne. Arrivé à la fin du XVIIe siècle, ce riche négociant est nommé en 1721 au Conseil supérieur, en reconnaissance des services, notamment financiers, qu’il a rendus à la colonie. À sa mort en 1739, il possède 34 ouvrages, dont 11 antérieurs à 1650, 19 publiés entre 1650 et 1700 et seulement 4 parus ensuite, le plus récent étant le commentaire de la coutume de Paris de Ferrière de 171486. Les magistrats du milieu du XVIIIe siècle témoignent d’une culture juridique plus actuelle. Ainsi, la bibliothèque de François Foucault, prisée deux fois, est à moitié renouvelée entre 1755 et 1766, la part du droit augmentant sensiblement.


        Les riches bibliothèques font exception. En 1742, François-Étienne Cugnet possède 689 titres en 1 294 volumes, ainsi que de nombreux journaux. À côté d’ouvrages en philosophie, en histoire comparée et en politique, un quart environ de sa bibliothèque concerne le droit. Comme pour Joseph Nouchet, qui s’est formé en droit à Québec, ses livres juridiques, récents, sont tournés vers la pratique judiciaire87.


        

          

            Tableau 2 : Ouvrages de droit dans la bibliothèque de Cugnet (1742)88


          


          

            

              

              

              

              

              

                

                  	Type d’ouvrage


                  	Nombre de titres


                


                

                  	Jurisconsultes français


                  	46


                


                

                  	Ordonnances


                  	32


                


                

                  	Arrêts et plaidoyers


                  	31


                


                

                  	Procédure et dictionnaires


                  	31


                


                

                  	Coutume et commentaire


                  	17


                


                

                  	Droit romain


                  	17


                


                

                  	Droit canon


                  	14


                


                

                  	Total


                  	188


                


              

            


          


        


        Celle de Louis-Guillaume Verrier est la plus célèbre, sa vente, à sa mort, constituant un véritable événement89. La bibliothèque, surtout médicale, de Sarrazin ne comporte en 1743 que trois ouvrages de droit, une coutume de Paris et deux commentaires, sur 85 titres90.


        Devant cette inégale qualification des magistrats, les procureurs généraux jouent un rôle crucial de passeurs de droit, chargés de promouvoir un modèle judiciaire métropolitain. Représentants du roi, ils se chargent de l’exécution des arrêts de règlement. Mathieu-Benoît Collet, en poste de 1712 à 1727, propose des réformes de droit (refusées), un enseignement juridique (jamais réalisé) et crée la bibliothèque du conseil, initialement dotée de 25 livres. Il travaille aussi au développement de la culture écrite dans la colonie. Il est à l’origine de la déclaration royale du 2 août 1717, qui impose un classement chronologique des minutes notariées dans les colonies, et se charge, en 1720, de l’enquête sur les paroisses menant à la division de la colonie en 82 districts paroissiaux l’année suivante91. Son successeur, Louis-Guillaume Verrier (1690-1758), est un artisan essentiel de la professionnalisation juridique92. Un rapport au secrétaire de la Marine le décrit ainsi : « Il sait beaucoup, travaille toujours et s’instruit93. » Arrivé dans la colonie en 1728, il passe trente ans à travailler à renforcer le régime juridique français au Canada. Cet avocat parisien emporte un certificat du barreau attestant, en 1728, de sa moralité et de ses qualités professionnelles94. Célibataire, ne s’agrégeant pas à la société locale par le mariage, il entretient précieusement ses liens avec la métropole. Son neveu, procureur à Paris, lui envoie des gazettes95. Son beau-frère, Mayaud, avocat au parlement et au Conseil du roi, s’occupe en France de ses demandes de gratification, de lui envoyer des ouvrages et des textes de loi, alors que sa sœur lui donne des nouvelles familiales et sociales, du linge, des sucreries96. Le révérend père François-Xavier de Lahaye lui écrit de Valenciennes des nouvelles générales, mentionnant ainsi des tremblements de terre au Japon et « celui qui fit déborder les eaux de la mer au Chili97 ». Il reçoit livres et journaux, ramenés par plusieurs particuliers, parfois via Louisbourg98. Il échange aussi, pour des affaires ponctuelles, avec d’autres agents judiciaires, les procureurs généraux Joly de Fleury au parlement de Paris et Fleuriau en Louisiane,99, ainsi que Sabatier, juge de Louisbourg, qui lui décrit les institutions locales et lui demande conseil100.


        Son activité professionnelle est tournée vers la transmission et l’approfondissement juridique. Pour pallier l’absence de structure de formation locale en droit, il donne des conférences, suivies par Guillaume Guillimin, Joseph Perthuis, Jean-François Gaultier, ou encore René Ovide Hertel de Rouville. Légaliste, rêvant d’unifier le droit français, il leur fait lire les Institutions au droit français d’Argout (1692), qu’il rapproche des ordonnances de procédure de 1667 et 1670101. Grâce à cette formation, Joseph-Étienne Nouchet devient lieutenant général civil et criminel à Trois-Rivières, assesseur au conseil en 1746, conseiller en 1750, avant de prendre la suite de son père comme receveur des droits du domaine en 1750. Verrier effectue aussi un important travail de mise en ordre des documents officiels, avec, entre 1730 et 1732, une enquête sur la tenue des minutes notariales de la colonie, qui aboutit à la correction des minutes de 33 notaires. Il s’occupe de la confection d’un papier-terrier, c’est-à-dire de l’inventaire des aveux, dénombrements et déclarations des seigneuries de la colonie (1732-1744) et de la vérification des registres de l’amirauté en 1737. Ce lent travail d’encadrement procédural, qui dure huit ans, lui vaut des gratifications mais suscite une certaine impatience ministérielle102.


        Le rôle pédagogique et de vérification des procureurs généraux de Québec ne semble pas avoir eu ailleurs la même ampleur. Ils travaillent à la mise en conformité des pratiques juridiques à travers les conclusions qu’ils prennent dans les procès, occasion d’expliciter les règles du droit. Le procureur général de Guadeloupe demande en 1735, à la suite d’un vol au greffe de Saint-Anne, le respect de la procédure criminelle. L’arrêt rendu sur ses conclusions exige des juges subalternes qu’ils soient « plus vigilans à l’avenir dans la poursuite et dans l’instruction des affaires criminelles103 ». De tels rappels à l’ordre, fréquents, constituent l’essentiel du rôle pédagogique du procureur général dans les juridictions antillaises. C’est pourquoi Moreau de Saint-Méry décrit avec admiration les conférences de droit du procureur général de Québec, en soulignant l’importance de la mise en conformité du droit local avec les lois du royaume104. Sa description est aussi prétexte à critiquer le recrutement des magistrats antillais, trop peu savants à son goût105. En effet, d’autres dynamiques sont à l’œuvre dans les juridictions coloniales antillaises, où la qualification professionnelle des magistrats est loin d’être le critère d’excellence pour les magistrats.


      


      

        BONS ET MAUVAIS JUGES AUX ANTILLES



        Les nombreux rapports des administrateurs sur les magistrats témoignent des critères qui, selon les autorités officielles, définissent un bon juge. Les magistrats sont désignés par commission, car il n’y a pas de vénalité des offices. Cela place les juges sous l’autorité de l’intendant, qui écrit régulièrement au ministre de la Marine à leur sujet. Avec le gouverneur, il siège dans le Conseil supérieur. Ces administrateurs sont seuls à pouvoir prêter main-forte à justice, d’autant que les magistrats sont fragiles devant les élites locales, dont ils font souvent partie. Leurs rapports, dont la tenue est de plus en plus régulière au XVIIIe siècle, tendent à promouvoir leur autorité sur la justice.


        Cela contraste avec la métropole, où l’autodiscipline judiciaire est assurée, depuis le règne d’Henri II, par la tenue régulière de mercuriales. Dans les parlements, le premier président et le parquet présentent des rapports, oraux ou écrits, au monarque, sur les juges. Depuis l’ordonnance civile de 1667, la récusation (titre 24) et la prise à partie (titre 25) d’un magistrat participent aussi du contrôle des juges. Dans les colonies, le moyen disciplinaire par excellence est l’interdiction, temporaire ou permanente, de siéger. Par une interprétation large de la « prise à partie » d’un juge, un magistrat peut être relevé de ses fonctions à la suite d’un procès pour abus. Par exemple, Ferrand de Beaudières, juge au Petit-Goave, fait l’objet de 13 arrêts disciplinaires du Conseil de Port-au-Prince entre 1776 et 1780, avant d’être interdit106. Loin d’être autonomes, les magistrats doivent rendre compte de cette décision au ministre, qui leur demande d’en limiter l’usage107. Une affaire peut aussi être portée à la connaissance directe du ministre par un particulier, par le biais d’une enquête des administrateurs. Si les preuves sont insuffisantes pour un jugement, les dirigeants de la colonie peuvent aussi décider d’un renvoi en France : c’est le cas, en 1754, du procureur du roi de Port-au-Prince, Dumesnil108. En France, la privation d’office se développe plus tardivement, surtout avec la réforme Maupeou.


        Le contrôle des juges s’exerce aussi en amont, par les rapports des intendants. En France, l’évaluation des juges, plus occasionnelle, fait l’objet d’une rubrique lors de la grande enquête de 1697109. Elle porte à la fois sur leurs compétences professionnelles, leur perception dans le public, leur richesse et leurs alliances. Le modèle du parfait magistrat, établi par les juges au moment des guerres de Religion, s’articule aux attentes administratives qui privilégient capital sociopolitique et « sens pratique » sur le savoir juridique ou la moralité, pour dénoncer les magistrats incapables, cupides ou absentéistes. Au cours du XVIIIe siècle, les intendants et leurs subdélégués s’attachent au contrôle des juridictions royales et seigneuriales : ils valorisent le respect de la procédure criminelle et dénoncent les magistrats non qualifiés. Mais ces enquêtes restent occasionnelles, seule la statistique criminelle étant mise en œuvre de manière suivie à partir des années 1760.


        Un travail de catégorisation des juges, similaire mais plus régulier, est mis en œuvre dans les rapports officiels envoyés des colonies au secrétariat d’État de la Marine. À partir de la Régence, les administrateurs rédigent un avis annuel sur chaque juge, la priorité étant donnée au recrutement local. Faute de candidats sur place, le Conseil de marine décide le 4 septembre 1716 d’envoyer des magistrats depuis la France110. La tenue de tels rapports va de pair avec une réflexion générale sur les procédures administratives, sur l’enregistrement rapide de la correspondance coloniale et sur le versement systématique des papiers des différents services au Bureau des archives. Après la révolte martiniquaise de 1717, le ministre s’intéresse de plus près au recrutement des magistrats afin d’éviter qu’ils ne servent l’autonomie des colons.


        Ces listes d’avis constituent un premier effort d’estimation générale des agents royaux en poste dans les colonies. Relativement succincts dans un premier temps, ces rapports précisent les dates de recrutement, les « bonnes et mauvaises qualités » et le revenu de chaque charge111. L’intendant établit les listes de présents aux séances des conseils, ce qui révèle un absentéisme chronique. Un rapport du 4 mai 1719 sur le conseil de Martinique précise que seuls deux des quatorze conseillers résident sur place, les autres vivant de quatre à quinze lieues du siège du tribunal. Un magistrat est en France ; deux sont interdits ; un quatrième est infirme ; le procureur général et deux conseillers sont malades. Un autre vient rarement à cause de sa charge de travail, car il est aussi commissaire de la Marine. Seuls six conseillers siègent régulièrement, avec cinq conseillers honoraires parfois112. Sept ans plus tard, le tableau dressé par l’intendant Blondel de Jauvancourt reste sombre :


        

          Les officiers sont si pressez à la fin des séances de s’en retourner chez eux qu’on néglige de faire publier et envoyer dans les juridictions les arrêts et règlemens113.


        


        Il envisage de destituer deux conseillers constamment absents, dont l’un réside pourtant sur place114. Un rapport négatif sur le Conseil du Cap, en 1722, sert à justifier des demandes de recrutement. Le tribunal fonctionne avec six conseillers sur dix, auxquels s’ajoutent les administrateurs. Parmi les quatre absents, deux sont en France, un est mort et la réception d’un dernier est bloquée à cause d’un cumul de fonctions (il est aussi receveur des droits d’octroi). Des conseillers, désignés à titre temporaire par les administrateurs, doivent être confirmés par le ministre115. La proportion d’absents est similaire au conseil de Guadeloupe, en 1749, avec quatre malades ou infirmes, ainsi qu’un décès : seuls onze agents de justice sont actifs sur dix-sept116.


        Devant ce fort absentéisme, plusieurs types de mesures sont proposés. En 1751, l’intendant Marin, dans un rapport général, propose tout d’abord d’accorder la noblesse aux magistrats, sur le modèle parlementaire117. Cela correspond à une aspiration des conseillers martiniquais, qui ont déjà tenté auparavant de s’attribuer eux-mêmes la qualité de nobles. Une telle valorisation garantirait, remarque-t-il, à la fois leurs efforts pour se former et leur assiduité : elle est adoptée à partir de 1766118. Cependant, la lutte contre l’absentéisme et la recherche d’une meilleure qualification passe principalement par la création d’assesseurs, ou magistrats stagiaires, attestés à Saint-Domingue à partir de 1739. Cette initiative des administrateurs, d’abord désapprouvée par le ministre en 1741, est pourtant systématisée en août 1742, par l’un des rares textes législatifs applicables à toutes les colonies. Cet édit autorise la création de quatre assesseurs par conseil (art. 1), désignés pour trois ans (art. 4)119. Siégeant avec les autres, ils ont voix délibérative en tant que rapporteurs d’une affaire, ou si le quorum n’est pas atteint pour délibérer (art. 3). Cette mesure originale permet à la fois de pallier les absences et de compléter la formation pratique d’officiers de justice peu qualifiés. Elle est complétée, le 19 juillet 1743, par l’interdiction du cumul des charges de conseiller et de juge subalterne120.


        Parallèlement, les rapports sur les magistrats deviennent plus précis. Le 30 septembre 1738, le ministre demande que la liste établie pour Saint-Domingue mentionne


        

          leurs talens, leur capacité et leur conduite, mais encore leur naissance, leur âge, les dates de leurs provisions et commissions, en distinguant ceux qui en ont de Sa Majesté, et ceux qui n’en ont que des gouverneurs et intendans, et même les revenus de leurs emplois121.


        


        Ce modèle est appliqué dans le rapport de 1753 sur les 17 agents du Conseil du Cap (dont 11 conseillers), qui précise l’âge, la santé, le lieu de résidence, l’assiduité, les qualités professionnelles, et même l’origine : il y a sept Français, dont cinq Parisiens, pour huit créoles (deux d’origine d’inconnue). Les familles de magistrats restent minoritaires, avec cinq cas : deux magistrats succèdent à leur père comme conseillers au Cap, alors que trois autres sont apparentés au procureur général du parlement de Paris, à son substitut, et au substitut de celui de Rouen. Les magistrats nés en métropole sont plus fréquents dans les juridictions inférieures : sur neuf juges, trois viennent de Paris, un de Provence, un de Franche-Comté et un dernier de Lyon. Un conseiller du Châtelet, Maillard, alcoolique, « bien connu au Bureau », a été « envoyé icy vers 1724 pour tâcher de raccommoder ses affaires ». De même, Poutonnier, ancien soldat et sergent, sans qualification juridique, a été choisi comme procureur du roi à Marie-Galante, pour son honnêteté et son application. Le critère crucial est la richesse, qui détermine l’ordre du rapport : parmi les magistrats du Conseil, cinq sont qualifiés de riches, trois d’aisés, deux de dépensiers et trois de peu riches122.


        Le bon juge, du point de vue administratif, témoigne à la fois d’un enracinement local (par naissance ou mariage), d’une qualification en droit et d’une certaine richesse. Ainsi, pour les six postes de conseillers à pourvoir à Léogane, en 1749, les administrateurs recommandent Chambrun, ancien avocat au parlement de Paris, « homme formé, qui a eu une belle éducation, lettré et d’esprit, beaucoup de conduite », et qui, marié à une créole, vit depuis quatre ans dans la colonie. Breton des Chapelles, lui aussi proposé, répond plus nettement encore à ces critères : né à Saint-Domingue, il a étudié le droit pendant quatre ans en France, avant de servir trois ans comme procureur du roi. Il peut donc être dispensé de la fonction d’assesseur, présentée comme « noviciat pour ceux qui ne sont pas encore formés ». La situation de Petit, ancien avocat au parlement de Bourgogne, est un peu différente, car il exerce les fonctions de substitut du procureur général avec talent et en compense l’absence. Venu dans la colonie « dans l’idée comme tous les autres d’y arranger mieux ses affaires qu’en France », il a réussi à s’enrichir comme procureur. L’intendant souhaite le recevoir comme conseiller, mais en le laissant continuer à assurer la fonction de substitut du procureur général, malade. C’est donc le titre de conseiller qu’il recherche, parce que « né gentilhomme » et « gradué avocat », il n’a que celui de procureur, dégradant pour lui123.


        L’articulation entre naissance, richesse et formation détermine le bon juge du point de vue officiel. Ces critères administratifs peuvent être mis en regard de la carrière de Jacques Touzay, en Martinique, décrit en 1716 comme un bon juge, parce qu’il « vient au conseil, travaille bien124 ». Ses papiers de famille permettent d’analyser l’interaction entre qualification, liens familiaux et politique locale dans une carrière juridique coloniale.


        Fils d’un procureur, baptisé à Blois le 25 avril 1677, il obtient sa licence de droit à Orléans, en 1698125. Reçu avocat au parlement de Paris en 1702, il se rend au Canada, comme secrétaire de l’intendant Beauharnois (1702-1705), avant d’occuper la même fonction auprès d’Arnoul de Vaucresson, intendant des îles d’Amérique126. Cette circulation entre plusieurs colonies est rare parmi les juristes. Sa qualification en droit et la protection de l’intendant l’aident probablement à s’allier à la famille Morel, installée en Martinique, par son mariage avec Marie-Thérèse Morel (dont la sœur est mariée à Dubuc), au Cul-de-Sac le 5 août 1709127. Le grand-père de sa femme, chirurgien picard, possède en 1664 une plantation, avec cinq engagés et vingt esclaves. Il est réputé avoir soigné des femmes esclaves dont les enfants forment la main-d’œuvre des trois sucreries qu’il développe ensuite128. Conseiller, il siège avec son fils, reçu en 1691, jusqu’en 1697129. Le père de Marie-Thérèse est décrit en 1705 par le père Labat comme l’un des deux seuls conseillers formés en droit (sur 12 ou 15), les autres étant « des notables habitants ou commerçans, chez lesquelz il faut croire que la doctrine et le bon sens tenaient lieu de science130 ». Jacques et Marie-Thérèse ont trois enfants, Thérèse (1710-1716), Jacques (1712-1742) et Madeleine (1713- ?). Sa femme meurt en 1716, laissant 48 448 livres à partager également entre son mari et leurs deux enfants, ainsi qu’une exploitation avec 103 esclaves.


        Ce mariage semble avoir été essentiel pour qu’il accède au conseil. L’intendant de Martinique le propose comme conseiller en juin 1709, mais il est d’abord nommé assesseur131. Son protecteur se réjouit l’année suivante que, grâce à lui et au nouveau greffier, « le conseil se trouva en nombre compétant, et aussy bien composé qu’il n’a jamais été, ces deux derniers estant gens du métier132 ». À nouveau proposé en 1711, il est nommé conseiller par commission royale du 4 avril 1712, reçu en janvier suivant133. Le soutien de son beau-père, conseiller honoraire, et de l’intendant, lui a permis d’accéder à cette charge au bout de quatre ans, ce qui semble indiquer qu’il n’existe pas de vénalité cachée. Touzay est d’ailleurs révoqué le 22 mars 1719, à la suite de la révolte du Gaoulé134. Faisant partie des sept conseillers considérés comme rebelles, il est choisi pour faire exemple, en tant que « fort éclairé, mais mauvais esprit », avec Deville, « orgueilleux et ignorant en tout point »135. Malgré le soutien du gouverneur, Feuquières, et malgré son repentir, il n’obtient sa réintégration qu’en 1733, après de nombreuses demandes, présentées à chaque nouvel administrateur. Doyen du conseil, il obtient en 1735 des lettres de conseiller honoraire, alors décrit comme « bon sujet », selon un commis du ministre136.


        Peinant à conserver la faveur ministérielle, il souhaite que son fils, Jacques, fasse une carrière de plume dans l’administration de la Marine. Il lui fait donner une « très bonne éducation en France », ayant exercé deux ans comme avocat au parlement de Paris et « travaillé deux ans au port de Rochefort pour s’instruire des détails de la Marine ». Cette double qualification lui permet d’être considéré à son tour comme un « bon sujet » qui peut être « employé très utilement aux îles »137. Dès 1738, il est assesseur au Conseil supérieur de Martinique, puis contrôleur du Domaine l’année suivante, et enfin conseiller en 1741138. Ce parcours, atypique, souligné par les administrateurs, Champigny de Noroy et Lacroix, les incite à proposer que tous les commissaires de la Marine exercent au préalable comme assesseurs, afin d’apprendre à rapporter une affaire139. Jacques fils meurt sans descendance le 16 mars 1742 en Martinique, peu avant son père, le 4 juin, à Paris. Ce cas illustre bien les rapports administratifs qui associent richesse, formation et enracinement dans les critères de choix des magistrats, tout en montrant aussi combien les conseillers sont soumis à l’autorité du secrétaire d’État de la Marine. Cette tendance s’affirme plus encore à partir des années 1760, avec la croissance d’un service ministériel chargé de la gestion des carrières d’officiers ultramarins : le Bureau des colonies.


      


    


    

    


      Vers une magistrature impériale après la guerre de Sept Ans


      Les commis du Bureau des colonies, ouvert en 1710 au secrétariat d’État de la Marine, reçoivent la correspondance ultramarine et rédigent des notes de synthèse pour préparer les décisions ministérielles. Ce service, développé surtout après 1763, passe sous l’autorité d’un intendant général des colonies, Guillemain de Vaivre, en 1783. Cette direction, qui réunit alors le tiers des commis de la Marine, supervise l’administration coloniale, notamment les nominations et les carrières des magistrats. Facilité par le repli impérial sur les Antilles et les Mascareignes, ce contrôle ministériel favorise la professionnalisation des professions juridiques et empêche la politisation des juridictions coloniales.


      

        CONTRÔLE MINISTÉRIEL SUR LES MAGISTRATS



        Les magistrats ultramarins sont des commissaires, nommés par brevet du secrétaire d’État de la Marine, sur proposition des administrateurs locaux. L’ordonnance royale du 28 septembre 1772 élargit cette pratique à l’ensemble des officiers coloniaux : la nomination par brevet évite l’enregistrement et la réception par les conseils supérieurs, qui peut mener à des contestations140.


        Ce n’est là qu’un des aspects d’une refondation plus générale de l’administration de l’empire, engagée par Choiseul, secrétaire d’État à la Marine entre 1761 et 1766141. Elle passe, entre autres, par l’affirmation de l’autorité ministérielle sur les magistrats coloniaux, surtout dans les deux conseils de Saint-Domingue, qui revendiquent alors une identité politique combative inspirée des modèles parlementaires français et britannique. L’assimilation des conseils supérieurs ultramarins à des parlements se heurte cependant à leurs conditions d’exercice.


        Consultés par Choiseul sur la réforme législative, les conseils supérieurs adressent leurs réponses directement au chancelier. Le secrétaire d’État de la Marine leur rappelle, le 26 mai 1763 que, contrairement aux parlements, il est leur seul intermédiaire auprès du roi, et qu’ils doivent lui écrire par le biais des administrateurs142. La justice ultramarine échappe donc à l’autorité du chancelier, pour relever du « despotisme ministériel » dénoncé dès le milieu du XVIIIe siècle, par exemple par Malesherbes, président de la Cour des aides. À nouveau, le 19 juillet 1763, le ministre interdit au Conseil du Cap de présenter des remontrances, n’acceptant de recevoir que des représentations, transmises par les administrateurs, dont il rappelle qu’ils sont à la tête du conseil, niant ainsi toute assimilation des conseils supérieurs aux parlements143. Il leur refuse aussi le droit de « se mêler du gouvernement de la colonie, ou de la conduite de ses chefs144 », un principe réaffirmé par le gouverneur le 1er janvier 1764, au moment du débat tendu sur les milices et l’octroi.


        La réponse ministérielle à ces aspirations politiques passe aussi par une réorganisation administrative, avec l’édit de janvier 1766 sur la discipline des conseils supérieurs de Saint-Domingue. Le recrutement, plus exigeant, impose un âge minimum, 27 ans, assorti d’une expérience préalable comme avocat, en métropole, ou quatre années d’expérience comme magistrat (art. 1). Nommés par le roi (art. 2), ils ne reçoivent pas d’épices (art. 4) et sont tenus à la présence par un ensemble de dispositions (art. 3, 6, 9-11). Ne leur est laissé que le soin de fixer eux-mêmes le nombre de séances hebdomadaires (art. 5) et les modalités d’exercice des assesseurs (art. 7). Le second conseiller et le procureur général organisent des mercuriales, sous l’égide de l’intendant et in fine du ministre (art. 12-17). Ces séances de discipline portent sur les « mœurs publiques » des conseillers, et « leur conduite avec leurs créanciers », tout autant que sur leur activité judiciaire. Les magistrats malhonnêtes sont relevés de leurs fonctions. La réception d’un conseiller est précédée d’un examen de vie et mœurs, sous forme d’attestations écrites pour ceux qui viennent de France (art. 18)145. L’édit du 1er février 1766 sur le gouvernement de l’île complète le précédent en matière judiciaire. Il interdit tout rôle politique aux conseils (art. 44), mais leur assigne le contrôle des officiers de justice subalterne (art. 45), sous la présidence de l’intendant (art. 53). Il instaure des tribunaux d’exception, les amirautés (art. 59) et le tribunal terrier (art. 60). Les conseillers sont nommés par le ministre, alors que les autres agents judiciaires (assesseurs, greffiers, substituts des procureurs généraux et juges inférieurs) sont désignés par les administrateurs (art. 56)146.


        Un troisième édit, le 18 mars 1766, complète le dispositif en précisant les modalités du contrôle ministériel sur la justice coloniale. Les conseils ne peuvent enregistrer que les documents signés du secrétaire d’État de la Marine transmis par les administrateurs, qu’ils soient généraux ou particuliers (lettres de commission ou noblesse par exemple). Cependant, une certaine souplesse est reconnue dans la législation, avec le droit d’adapter les lois à cause de la distance, parce qu’il est difficile de connaître « les objets de législation dans ses Colonies, si différens des objets de législation dans les autres parties de son royaume147 ». Choiseul associe la menace à la récompense dans son traitement des magistrats. Ainsi, il demande que lui soit envoyée une liste des officiers refusant d’enregistrer les édits, pour faire « un exemple qui apprendra aux autres à se renfermer dans les bornes de leur devoir148 ». À l’inverse, il accorde la noblesse graduelle aux conseillers de Saint-Domingue, au cas où le père et le fils aient passé chacun vingt ans dans la juridiction, puis à leurs homologues martiniquais, par lettres patentes de février 1768149. Les dispositions de 1766 renforcent donc la tutelle administrative sur les juges coloniaux, tout en assurant leur promotion sociale.


      


      

        LA NOMINATION DES MAGISTRATS



        La fixation des procédures de recrutement des juges, à partir de 1766, génère des archives ministérielles. Un échantillon de 65 demandes de postes judiciaires conservées dans les dossiers de personnel du Bureau des colonies témoigne de la mise en œuvre des modalités de nomination. En l’absence de vénalité des charges, elles diffèrent profondément du modèle métropolitain.


        Ces demandes éclairent tout d’abord les motivations du départ, liant souvent échec professionnel en France et espoir d’enrichissement. Très explicite, Aubert demande en 1774 « une petite place lucrative dans les colonies150 ». L’empire, après la guerre de Sept Ans, apparaît comme un espace d’opportunités pour les juristes qui n’ont pas les moyens d’acheter un office et qui se heurtent à la saturation du métier d’avocat en France. Fossat, inscrit sur la liste des demandeurs de poste de 1784 à 1789 au moins, ayant dépensé son peu de bien pour étudier le droit, sans parvenir à obtenir de poste ni en France ni à Saint-Domingue, demande à être envoyé dans n’importe quelle colonie151. Les demandes émanent de Paris et des provinces atlantiques, mais aussi de provinces continentales aux liens plus faibles avec l’Outre-Mer, comme la Lorraine. Coujard de La Verchère évoque son « désir de trouver loin de sa patrie un emploi honnête qu’il s’efforceroit en vain d’y chercher152 ». Issu d’une famille de robe bourguignonne, il est allié à un président à mortier et soutenu par l’évêque de Bellay. Cadet de quatre garçons (dont deux au service de la Marine), ayant aussi quatre sœurs, il vient de Luzy en Nivernais, une petite ville qui ne lui offre aucune perspective.


        La réforme de 1766, si elle professionnelle le recrutement, constitue aussi un moment exceptionnel de renouvellement du Conseil de Port-au-Prince, dont tous les magistrats sont destitués. Gravé de Talembert, fils d’un secrétaire du roi au parlement de Rennes et né à Saint-Domingue, a été élevé en France, où il s’est formé pendant trois ans au barreau de Paris. Faute de pouvoir acheter une charge au Châtelet, il cherche à revenir à Saint-Domingue. Dans sa demande, il insiste sur l’opportunité qui s’offre à lui :


        

          L’espèce de schisme qui répandit alors le trouble dans les conseils de Saint-Domingue, la retraite des colons non gradués qui les composoient, la résolution de Sa Majesté d’y nommer des membres tirés du corps des avocats des divers parlemens de France, & son intention de donner toujours la préférence aux créoles, détermina le suppliant à tourner ses vues vers le lieu ou étoit le siège de sa fortune & à solliciter une place dans les conseils153.


        


        Choiseul prend l’avis du bâtonnier du barreau de Paris pour sélectionner douze avocats destinés à siéger comme conseillers à Saint-Domingue. Parmi eux, Fougeron devient conseiller et doyen à Port-au-Prince, avant de se rendre à Philadelphie154.


        Le départ de juristes pour les colonies prend plus d’ampleur avec la réforme Maupeou, qui, en supprimant la vénalité des offices, laisse nombre de magistrats métropolitains sans poste. Cela crée un nouvel afflux de demandeurs de postes aux colonies. Claude Pierre de Pourcheresse, conseiller auditeur à la chambre des comptes de Dole en 1745, puis président, est remboursé à hauteur de 32 000 livres, lors de la suppression de cette cour souveraine en 1771. Il obtient, le 26 juin 1775, un brevet de président et conseiller du Conseil supérieur du Cap, mais meurt quelques mois après sa réception officielle le 7 février 1776155.


        D’autres souhaitent prendre un poste ultramarin pour rejoindre un membre de leur famille ou régler leurs affaires. Chennevière, protégé par l’épouse du maréchal de Castries, demande en 1784 n’importe quelle place vacante pour partir à Saint-Domingue réclamer la succession de son oncle, mort sans laisser de testament156. Batbie, avocat au parlement de Toulouse, passe plusieurs années aux colonies « où il avoit été attiré par des parens qui vouloient son avancement157 ». Mais la saturation des professions juridiques devient aussi forte aux colonies qu’en France et la plupart des demandes sont refusées. Prévost, greffier de la Cour des aides, licencié, s’expatrie à Saint-Domingue en 1771 comme avocat, puis assesseur. Son fils prend sa place d’avocat, mais aucun d’eux ne parvient à devenir conseiller158. Si tous les demandeurs ne trouvent pas de position judiciaire, la motivation de leur demande est révélatrice des exigences ministérielles.


        Les lettres témoignent des qualifications, des parcours professionnels, mais aussi des soutiens et d’une connaissance plus ou moins fine du fonctionnement judiciaire colonial. Tous, y compris ceux qui sont nés dans les colonies, revendiquent la qualité d’avocat, témoignant d’une formation juridique tant théorique que pratique, reçue en métropole : c’est le signe d’une qualification croissante des magistrats coloniaux. Plusieurs candidats s’attachent à montrer qu’ils connaissent la coutume de Paris, bien qu’ils aient exercé dans une autre province. Ainsi La Gibeaudière se décrit-il comme spécialiste de « droit coutumier général du royaume, et particulièrement des loix municipales de Paris, ce qui est bien plus important encore pour un juge de colonie159 ». Une minorité (un quart de l’échantillon) a déjà occupé des fonctions judiciaires aux colonies, mais la grande majorité (les deux tiers) demande un poste précis, ayant connaissance d’un décès ou d’une maladie. Ils se montrent bien informés, tel Boyard, avocat travaillant comme procureur à Paris, qui prétend annoncer au Bureau des colonies la mort du procureur du roi à Port-au-Prince, en 1787, pour en obtenir le poste160. Chambal de Fénairols, passé de Toulouse à Saint-Domingue pour des affaires de famille, demande un poste près du Petit-Goave et donne pour ce faire une liste des « places en expectative dans l’île Saint-Domingue161 », se disant prêt à accepter n’importe laquelle des places vacantes.


        Les deux tiers des dossiers sont transmis par un protecteur, souvent un évêque ou un prince, mais les plus efficaces sont les intercesseurs liés au secrétariat d’État de la Marine. Devant l’échec de ses demandes répétées, Louis Marteau, qui brigue le poste de procureur à Port-au-Prince, s’adresse directement au roi en se plaignant : « Il n’avoit point de protecteur dans les bureaux des ministres de Votre Majesté162 » : sa lettre est renvoyée au Bureau des colonies, qui classe les demandes. Borie, chef du bureau du contentieux de l’intendant à Saint-Domingue, cherche une place de greffier à chaque changement d’intendant, mais peine à l’obtenir malgré le soutien du prince de Conti et de l’ancien gouverneur de la colonie163. En revanche, Moreau de Saint-Méry demande avec aplomb à l’intendant des colonies, Guillemin de Vaivre, un poste pour son beau-frère, qu’il obtient en reconnaissance de son travail éditorial :


        

          Je me crois personnellement dispensé, Monseigneur, de vous détailler les motifs parce que je me crois digne d’espérer quelque chose de votre bienveillance. Je vous suis trop connu pour que je ne trouve pas en vous-même un solliciteur favorablement disposé164.


        


        À l’inverse, les demandes sans protection sont systématiquement refusées, de manière plus ou moins explicite. Ainsi, pour Guérin, qui souhaite exercer comme notaire à l’île de France, en 1789, le ministre décide d’« écrire une lettre de recommandation vague165 » aux administrateurs, ce qui lui permet d’afficher un soutien sans réel impact.


        C’est révélateur de la tension entre les logiques locales et ministérielles. Lorsque Degranges, passé dans la même colonie comme avocat, est choisi comme juge intérimaire par les administrateurs, un autre, Dubuisson, est confirmé avant lui sur son poste par le ministre166. De fait, les places sont attribuées plus facilement à des protégés ministériels en difficulté, tel Souchet, avocat du roi au Châtelet, qui, pour rembourser des dettes de jeu, devient procureur général au Conseil du Cap grâce à Maupeou167. C’est particulièrement net lors de l’attribution du poste de greffier de l’amirauté et juridiction ordinaire de Pointe-à-Pitre en 1776 : une liste destinée au ministre récapitule les atouts de chacun des treize candidats. Si la plupart ont des protecteurs métropolitains et une expérience judiciaire ou administrative, en France ou aux Antilles, deux se distinguent : le candidat choisi par les administrateurs de la colonie et un commis du Bureau des colonies. Loin d’être neutre, la liste vise à mettre en valeur la candidature de ce dernier, comme en témoigne le commentaire qui l’accompagne :


        

          Il a travaillé douze ans au Bureau des colonies. Monseigneur l’a nommé sous-commissaire à Cayenne avec expectative d’un traitement pour ses anciens services. S’il veut bien lui accorder aujourd’huy cette place, il y trouvera le triple avantage de se dégager d’une promesse, d’économiser 3 000 lt sur les dépenses de Cayenne, et de diminuer d’un sujet le nombre trop considérable des officiers d’administration168.


        


        Plutôt que de suivre la préférence des administrateurs, théoriquement décideurs pour un tel poste, le choix final porte sur ce commis du Bureau des colonies : qualification administrative et fidélité priment donc. Le service se dote d’une liste générale des candidats aux postes judiciaires coloniaux, montrée au ministre en 1784 pour choisir un nouveau greffier au Cap français169. La saturation des professions judiciaires en France gagne aussi, en une vingtaine d’années, la magistrature ultramarine. On répond ainsi à Bussac, à qui l’on refuse un poste de procureur du roi à la Guadeloupe, qu’« il y a beaucoup de prétendants pour les places de cette espèce170 ».


        Devant le nombre élevé de demandes, les commis du Bureau des colonies répondent en motivant leur refus, de manière plus explicite si les demandes témoignent d’une méconnaissance du fonctionnement judiciaire ultramarin171. Leurs réponses soulignent l’importance croissante des assesseurs et substituts des procureurs dans le processus de recrutement. Rendant un service gratuit, ils sont prioritaires pour accéder aux postes de conseillers, si bien que les assesseurs sont décrits en 1766 comme « une espèce de noviciat, jusqu’à ce qu’ils soient assez instruits pour devenir titulaires172 ». Ce poste constitue une formation pratique complémentaire et un outil de cooptation, plutôt favorable aux familles locales dont la fortune est agricole.


        Cela constitue un investissement lourd, à l’inverse, pour un candidat métropolitain. Gravé de Talembert, assesseur à Port-au-Prince en 1766, déçu de ne pas être désigné conseiller, repasse rapidement en France. À partir de 1774, faute d’autres opportunités, il occupe le même poste, au Cap français, où il n’obtient un brevet de conseiller qu’en 1781173. Le cas de Desfontaines témoigne des tensions entre ministère et magistrats pour la titularisation des assesseurs. En 1774, assesseur au Cap, il demande une place de conseiller en se présentant comme « le seul assesseur qui ait été envoyé d’Europe et qui se soit dépouillé sur les promesses qui lui ont été faites, les autres étant nés à Saint-Domingue où ils ont leur fortune174 ». Expatrié avec le soutien financier de sa famille, il se heurte à l’opposition des magistrats de Port-au-Prince, qui refusent de le recevoir, faute de pièces justificatives attestant de sa naissance et de sa qualification, mais peut-être tout autant à cause du mépris qu’il leur témoigne. Pour obtenir le brevet de conseiller, il lui faut se rendre en France et présenter au Bureau des colonies ces documents. Le commis du bureau confirme la nécessité de ces certificats de baptême et de réception comme avocat, car ne peuvent être assesseurs que « des sujets dont les familles soient connues ». Malgré les tensions, la place de conseiller est bien attribuée à un assesseur choisi au ministère, et non par cooptation des magistrats du siège.


        Le temps d’exercice de cette fonction dans l’attente d’un poste de juge s’allonge progressivement. À la fin des années 1770, il est d’usage d’avoir exercé cinq ans comme avocat pour devenir assesseur, puis trois ans comme assesseur pour devenir conseiller, avec l’accord du conseil et des administrateurs, qui proposent trois candidats au ministre. Des règles similaires sont adoptées en 1771 pour le Conseil de Bourbon et en 1776 pour celui de Pondichéry, professionnalisant ainsi la justice dans toutes les colonies, même si la conquête anglaise de 1778 interrompt de fait la mise en œuvre de cette mesure. Une dépêche ministérielle explicite, le 7 juillet 1781, les règles en vigueur à Saint-Domingue, qui privilégient l’enracinement local tout en laissant au ministre la maîtrise du choix final175. Les présidents et procureurs généraux doivent être choisis parmi des conseillers ayant au moins six ans d’expérience judiciaire dans la colonie, comme assesseurs, substituts, juges ou avocats. Le secrétaire d’État de la Marine choisit parmi trois candidats, retenus et classés par le Conseil supérieur, le gouverneur et l’intendant. À nouveau, pourtant, en 1784, le ministre se plaint de la faible qualification des candidats aux postes de conseillers à Saint-Domingue, et exige qu’ils ne soient recrutés que parmi les assesseurs et substituts176. La fermeture du recrutement judiciaire oblige à suivre l’ordre d’ancienneté des assesseurs, logique à laquelle se heurte Foisy, avocat et employé de la compagnie des Indes. Parti en 1784 comme secrétaire du procureur général de l’île de France, il devient son substitut, puis assesseur en 1786, mais pas conseiller en 1788, car ce serait un « passe-droit177 ».


        La clarification affichée des procédures sert surtout à écarter un nombre élevé de candidats métropolitains, trop nombreux au regard des postes disponibles et habitués à d’autres modes de recrutement. En 1780, le ministre demande à ses commis d’opposer systématiquement une réponse argumentée, en expliquant que les places de conseillers reviennent aux assesseurs et substituts, qui travaillent gratuitement et ont obtenu ces premières charges des administrateurs : « Cette finale doit toujours être emploiée en termes équivalens pour les demandes de ceux qui sont dans les colonies178. » Il s’agit de décourager les candidats, trop nombreux, en les renvoyant aux administrateurs des colonies, qui doivent refuser un poste à tout candidat sans recommandation ministérielle. Certains candidats, sur le modèle métropolitain, demandent la survivance d’une charge, lorsque son détenteur est malade. Gramond, avocat, travaillant chez un procureur à Saint-Domingue en janvier 1786, souhaite prendre la suite du procureur du roi de l’amirauté de Port-du-Paix, alors malade. On répond par la négative en lui expliquant que les survivances n’existent pas dans les colonies179. En décembre suivant, lors du décès du procureur du roi, le choix de son successeur est ouvert. Le procureur général du Cap, François de Neufchâteau, annonce la nouvelle à tous les sièges subalternes, afin de susciter des candidatures locales180. Grâce à cet effort d’information, ils sont six sur ce poste :


        

          Thébaudière, premier substitut du procureur général du Roy ; Arnoux, substitut de son substitut au Cap ; Carles, avocat ; Cormeaux Desnoe, notaire gradué ; Marsan, procureur gradué et Gramon, gradué181.


        


        Gramond, tout comme Marsan, est éliminé faute de cinq ans d’expérience au service du roi dans la colonie. Les administrateurs coloniaux, le procureur général et les conseillers classent les candidats dans un ordre qui reflète leur place dans la hiérarchie judiciaire : Thébaudière, puis Arnoux et enfin Carles. Le favori, confirmé par le ministre, entre en fonction quelques mois plus tard182. L’élection complexe, mais consensuelle, associe Conseil supérieur, administrateurs et ministre. En l’absence de vénalité, ces pratiques sont fort éloignées des modes de recrutement métropolitains. Leur développement s’accompagne d’une meilleure connaissance des effectifs.
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